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Nos techniciens ont-ils assez de temps
pour la maintenance ? Les ingenieurs
du NCSM St. John's ont confirme ce
que bon nombre de gens des milieux du
soutien technique savaient deja —

L'etude sur la capacite de maintenance
commence a la page 17
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Notes de la rédaction

Texte : le capitaine (M) David Hurl, CD
Directeur - Soutien et gestion (Maritime) — Rédacteur en chef

Le mot le plus important

I l y a un certain temps, j’ai eu l’occasion d’assister à une réunion du Conseil su
périeur de révision au cours de laquelle un gestionnaire de projet cherchait à
faire approuver un certain nombre de propositions.  La présentation du cadre

était soignée et rigoureuse, et les risques qu’il avait décrits étaient mineurs.  Mais plus
il avançait dans sa présentation, plus je me sentais mal à l’aise.  Ce n’est que plus tard,
dans mon bureau, que j’ai pu cerner la raison de ma gêne.

Une petite plaque est accrochée au mur de mon bureau.  Mon père me l’a donnée
il y a un certain nombre d’années.  Il l’avait sortie de sa cambuse au sous-sol; l’avait
probablement achetée à une vente de garage.  Elle porte l’inscription suivante :

Mini-cours en relations humaines
les six mots les plus importants
« Vous avez fait du bon travail »

les cinq mots les plus importants
« J’avoue que j’ai eu tort »

les quatre mots les plus importants
« Quelle est votre opinion? »

les trois mots les plus importants
« s’il vous plaît »

les deux mots les plus importants
« merci bien »

le mot le plus important
« nous »

le mot le moins important
« moi »

— Anonyme

Tout au long de sa présentation, le gestionnaire de projet avait parlé de ses idées,
de son progrès, de ses projets, de son succès – toujours à la première personne du sin-
gulier. Il a employé sans cesse le mot le moins important, en oubliant complètement
le mot le plus important, c’est-à-dire « nous ». Quoique le Conseil ait approuvé les
propositions, le gestionnaire de projet, sans en être conscient, risquait de perdre l’in-
térêt des mêmes personnes dont il cherchait le soutien. Il avait rendu la situation plus
difficile qu’il ne le fallait, tout simplement par le ton de sa présentation.

J’ai pris cette expérience à coeur. Parfois, particulièrement au niveau des cadres,
on néglige de souligner que notre succès est le fruit d’un travail et d’un dévouement
collectifs, et des aptitudes de tous les membres d’une équipe. À bien y penser, en af-
faires de soutien naval, très peu de travail se fait uniquement par une seule personne.
L’expérience a servi d’occasion de me rappeler qu’il est important de ne pas oublier
de partager le mérite avec « le mot le plus important ».

La Revue fait bon accueil aux arti-
cles non classifiés qui lui sont sou-
mis à des fins de publication, en
anglais ou en français, et qui por-
tent sur des sujets répondant à l’un
ou l’autre des objectifs énoncés.
Afin d’éviter le double emploi et de
veiller à ce que les sujets soient ap-
propriés, nous conseillons forte-
ment à tous ceux qui désirent nous
soumettre des articles de communi-
quer avec le Rédacteur en chef,
Revue du Génie maritime,
DSGM, QGDN, Ottawa (Onta-
rio), K1A 0K2, no de téléphone
(819) 997-9355, avant de nous
faire parvenir leur article. C’est le
comité de la rédaction de la Revue
qui effectue la sélection finale des
articles à publier. Nous aimons éga-
lement recevoir des lettres, quelle
que soit leur longueur, mais nous ne
publierons que des lettres signées.

Si vous désirez modifier le nombre
de revues qui est livré à  votre unité
ou institution, veuillez s’il-vous-
plaît nous en informer en nous indi-
quant par télécopieur le nombre
requis de sorte que nous puissions
continuer à vous offrir le meilleur
service possible.  Les télécopies
peuvent être adressées à: Rédac-
teur en chef, Revue du Génie ma-
ritime, (819) 994-9929.
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Chronique du commodore

Texte : le contre-amiral David Morse
Commandant – Collège militaire royale du Canada

Du haut de la passerelle

Je suis très reconnaissant au com-
modore Sylvester de m’avoir sa
crifié cette édition de son Coin du

commodore. Tout cela pour offrir une tri-
bune improvisée à un opérateur!

Comme le savent nombreux d’entre
vous, je viens d’arriver au terme d’une
année aux commandes de la Force na-
vale permanente de l’Atlantique de
l’OTAN (SNFL). J’aimerais donc pren-
dre l’occasion pour partager quelques
observations que j’ai pu faire du haut de
cette «passerelle» multinationale.

D’abord, laissez-moi vous parler des
nouveaux navires. Nous nous lamentons
tous, je pense, sur l’écart entre les pro-
grammes canadiens de construction na-
vale. En réponse à quoi, nombreux sont
ceux qui prônent une politique de cons-
truction continue, qui permettrait de sa-
tisfaire à la fois les besoins de la marine
et ceux de l’industrie. L’expérience
m’amène à affirmer qu’il serait sage
d’examiner l’autre côté de la médaille.
Au Canada, les deux navires amiraux
étaient les plus vieux navires de la SNFL,
mais ils étaient aussi les plus puissants
(nouveauté et performance n’allaient
certainement pas de paire). D’autres na-

tions, qui possèdent des programmes de
construction de navires plus vigoureux,
continuent à construire plutôt qu’à per-
fectionner les classes plus anciennes. On
construit de nouveaux navires aux dé-
pens du désarmement des autres, encore
tout à fait fonctionnels et relativement
jeunes. Nous ne nous trompons pas en
nous concentrant sur un champ restreint
de technologies, sur l’importation réflé-
chie des meilleures pratiques et idées et
sur l’introduction progressive de la capa-
cité afin que chaque dollar contribue à
construire des navires qui soient aussi
performants et durables que possible. De
même, nous ne pouvons nous permettre
d’explorer des technologies peu renta-
bles, de tenter des programmes comple-
xes qui vont au-delà de nos compétences
principales ou de nous attaquer à des
projets sans en connaître les coûts hu-
mains et financiers relatifs au cycle de vie.

Deuxièmement, penchons-nous sur
l’incidence de la technologie de l’infor-
mation. Nous sommes à la veille d’assis-
ter à un changement radical dans notre
façon d’opérer. Le travail excellent du
personnel d’exploitation et de génie m’a
permis de jouir du meilleur équipement

de communications qu’il m’ait été donné
d’utiliser, une ligne téléphonique et un
modem. Sans vouloir dénigrer l’impor-
tance des communications à spectre ra-
dioélectrique traditionnelles, il faut
avouer qu’il n’y a plus grand renseigne-
ments auxquels nous ayons accès autre-
ment que par Intranet ou Internet.
Pendant des années, nous avons essayé
diverses façons de transmettre les messa-
ges textuels. Maintenant, nous devons
traiter avec les textes, les graphiques, le
vidéo et l’audio. Les priorités de la ma-
rine qui mettaient l’accent sur
l’interopérabilité canado-américaine et
le C2IS (système d’information, de com-
mandement et de contrôle) étaient néces-
saires pour éviter de prendre du retard. À
l’avenir, le défi comporte deux facettes :

• il faut concentrer notre énergie sur
la demande d’information et avoir con-
fiance en l’élan innovateur de la techno-
logie. Nous devons accepter le fait que
nous ne pourrons jamais ni posséder tou-
tes les données essentielles à la réussite
opérationnelle, ni les gérer nous-mêmes.
La technologie de l’information con-

(Suite à la page 4)

Les objectifs de la Revue du G Mar
• promouvoir le professionalisme

chez les ingénieurs et les techniciens
du génie maritime.

• offrir une tribune où l’on peut
traiter de questions d’intérêt pour la
collectivité du génie maritime, même
si elles sont controversées.

Guide du rédacteur

• présenter des articles d’ordre pra-
tique sur des questions de génie mari-
time.

• présenter des articles retraçant
l’historique des programmes actuels et
des situations et événements d’actua-
lité.

• annoncer les programmes tou-
chant le personnel du génie maritime.

• publier des nouvelles sur le per-
sonnel qui n’ont pas paru dans les pu-
blications officielles.

En général, les articles soumis ne
doivent pas dépasser 1800 mots.
Nous préférons recevoir des textes
traités sur MS Word, accompagnés
d’une copie sur papier. La première

page doit porter le nom, le titre, l’adresse
et le numéro de téléphone de l’auteur.

Veuillez envoyer les photos et les
autres illustrations protégées et insérées
sans attache dans l’enveloppe qui con-

tient l’article, ou sous la forme de
dossiers électroniques individuels de
haute résolution.  N’oubliez pas d’in-
clure les informations complètes
pour les légendes.

Collaboration spéciale
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Lettres

Comme l’a mentionné le représentant
en R et D en parlant de l’élaboration du
SINS de l’OTAN («Strapdown Inertial
Navigation in the Canadian Navy», Re-
vue du Génie maritime, printemps 2000,
page 12), je pourrais fournir certains ren-
seignements supplémentaires d’intérêt.

Le projet SINS de l’OTAN concerne
quatre pays : le Canada, les Pays-Bas,
l’Espagne et le Royaume-Uni. Quatre
sociétés ont présenté des soumissions
quant à l’élaboration du système. C’est la
soumission d’une division de Ferranti,
au R.-U. (qui fera bientôt partie de GEC-
Marconi) qui a été retenue. Leur princi-
pal sous-contractant était Sperry Marine
(aujourd’hui Litton-Marine Systems).
Après leur élaboration, 55 systèmes ont
été achetés par les trois autres pays. Au
même moment, Sperry, étant au courant
d’une exigence permanente des Forces

navales des États-Unis, a conçu une ver-
sion du SINS de l’OTAN sans les com-
posants de Ferranti. Cette version est
devenue le système Mk-49. Le premier
client a été le programme frégate
ANZAC, rapidement suivi par les Forces
navales des États-Unis et, plus tard, par
le Canada.

Pendant la mise en œuvre du projet
SINS de l’OTAN, le Canada a contribué
une partie des coûts liés à l’élaboration et
au bureau de projet et a mis à l’essai un
des systèmes du projet, le WSN-5L de
Litton Canada, à bord du NAFC
Endeavour. L’initiative des Forces nava-
les des États-Unis permettant à tous les
membres du projet d’avoir accès à un
gyrolaser annulaire de haute précision
fabriqué par Honeywell à Minneapolis,
a constitué une prime supplémentaire de
la participation au projet. Les essais re-

latifs aux systèmes SINS de l’OTAN ont
révélé que leur précision est plus de deux
fois supérieure aux exigences du person-
nel de l’OTAN. Les systèmes Mk-49 ca-
nadiens devraient donc aussi posséder ce
niveau de précision.

Un dernier commentaire : Le R.-U. a
eu l’option d’acheter huit systèmes sup-
plémentaires  afin de les installer dans
leurs sous-marins Upholder. Lorsqu’ils
ont été mis en rade, l’option a été aban-
donnée et les sous-marins ont conservé
un système désuet de navigation par iner-
tie, le SINS Mk-2, je crois. — Pat
Barnhouse, SMA(S&T), DSTM 3,
QGDN Ottawa.

Navigation inertielle à composants liés

(Suite à la page 23)

Je remercie le cam Morse pour
son excellent commentaire. Il
aborde des sujets fascinants : la
politique relative à la construction
des navires, les communications et
les courants dans les opérations et
l’armement, entre autres. La Re-
vue serait certainement heureuse
de recevoir des articles ou des
commentaires de nos lecteurs sur
ces mêmes sujets.

Le fait de suivre le rythme de la
technologie tout en conservant un
certain contrôle sur les finances et
la configuration est un véritable
défi. Le cam Morse sait bien que le
GPEM aime faire des projets à
partir d’un peu tout, ce qui est bon
à savoir si nous voulons éviter la
prison! Nos processus viennent
d’être quelque peu simplifiés,
mais il reste encore du travail à
faire. Nous serons heureux de re-
cevoir les commentaires des lec-
teurs à ce sujet. — Cmdre J.R.
Sylvester, DGGPEM

verge vers Intranet et Internet, ce qui
permettra aux commandants et au per-
sonnel d’y accéder comme jamais aupa-
ravant;

• il faut résister à la tentation de vou-
loir «faire un projet» de ce changement.
Le taux de changement de la technolo-
gie de l’information ne permettra pas une
longue suite de définitions, d’élaboration
et de mise sur pied de projets, de modè-
les préliminaires expérimentaux, de
modèles préliminaires avancés ou d’ac-
tivités similaires. Une fondation stable,
un plan réfléchi pour la gestion des ris-
ques, l’intégration de la gestion de l’in-
formation à bord et des employés
compétents constituent les éléments
principaux qui nous permettront de de-
meurer compétitifs face aux Forces na-
vales des États-Unis.

Troisième leçon importante : l’effet
du littoral doit être absorbé par la pro-
chaine génération de systèmes navals.
L’eau océanique n’est pas l’élément pro-
blématique des zones de guerre. C’est
sur les opérations terrestres qu’il faut
agir. Les détecteurs, les plates-formes,
les armes, les procédures, et la culture
entrent ici en jeu. Les détecteurs doivent
pouvoir fonctionner efficacement dans
un environnement électromagnétique
(EÉM) saturé, compenser l’effet d’om-
bre radar et acoustique, utiliser toutes les

parties du spectre électromagnétique et
être intégrés en temps réel avec tous les
autres détecteurs, qu’ils soient à bord ou
pas. Les aéronefs, pilotés ou non, doi-
vent pouvoir fonctionner près des cibles
d’intérêt et près du rivage. Les armes
doivent posséder une puissance de des-
truction contrôlable et une mobilité par-
faite. Tous ces systèmes doivent arriver
à franchir le rivage de façon à s’intégrer
avec les autres systèmes dépendants
ainsi qu’avec les partenaires non militai-
res. Ces demandes paraissent peut-être
exagérées, mais la flotte satisfait déjà
nombreuses d’entre elles d’une manière
ou d’une autre.

Grâce aux efforts continus des parte-
naires opérationnels et techniques de la
marine, la SNFL jouit d’une puissance
extraordinaire. Mais c’est de l’histoire.
Le succès de la «marine de l’avenir» dé-
pendra de notre capacité de répondre aux
demandes constantes de l’innovation et
de faire, comme nous l’avons fait dans le
passé, des investissements à rendement
élevé, que ce soit en technologie, en pro-
cédures ou en personnes.
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La Direction – Soutien aux navi-
res (DSN) et la Direction –
Politique et élaboration de pro-

jets maritimes travaillent actuellement en
partenariat sur l’énoncé de besoins du
Projet de capacité de transport maritime
et de soutien logistique à la mer et
(ALSC). L’une des principales exigences
de ce projet est que le personnel soit ré-
duit de façon substantielle à partir du ni-
veau du AOR-509 Protecteur. La DSN
travaille également avec la Direction –
Stratégie maritime à définir l’analyse
préliminaire des options pour le CA-
DRE — un navire de Remplacement du
commandement et contrôle et de la zone
de défense aérienne. Là encore, les ni-
veaux de dotation ont été définis bien en-
dessous des niveaux actuels des classes
de navires. Si les réductions de dotation
des navires de guerre constituent un ob-
jectif raisonnable pour plusieurs marines
du monde, je suis toutefois très inquiet
(particulièrement quant à l’ALSC, pour
l’instant) de la façon désordonnée dont
nous procédons. Il semblerait que nous
n’ayons pas pris les dispositions néces-
saires pour réduire les effectifs à l’avenir.

La marine canadienne n’a effectué,
autant que je sache, aucune enquête sur
la façon dont nos organismes embarqués
doivent évoluer pour atteindre les objec-
tifs de dotation réduites. Ces objectifs ne
peuvent être atteints sans que ces orga-
nismes soient modifiés de façon signifi-
cative; pourtant, malgré l’absence de
plan défini, la DSN a effectué l’énoncé
de besoins de l’ALSC en mars dernier.

L’objectif de ce document est de faire
part de mes inquiétudes quant à la façon
dont la marine semble traiter la réduction
en dotation pour les classes de navire à
venir et pour l’ALSC en particulier. Je
décrirai également les étapes essentielles
qui, selon moi, doivent être suivies pour
que les objectifs de dotation soient at-
teints de façon acceptable pour la ma-
rine. Si ce texte est rédigé selon le point
de vue d’un ingénieur naval et que je
m’attarde avant tout sur le génie mécani-

Nouvelles réductions dans la dotation des
navires — Sommes-nous dans l’erreur?
Texte : Le capc Peter Egener

que de quart et la lutte contre les avaries,
je crois néanmoins que les sujets traités
dans cet article s’appliqueront à tous les
domaines de navire puisqu’ils concer-
nent les spécialistes de la manœuvre et le
personnel de la passerelle et de la salle
ses opérations pendant les états d’action,
etc.

Théorie ou technologie?
Encore récemment, la technologie

occupait un rôle prépondérant lorsqu’il
s’agit de définir le nombre de personnes
de quart qui était nécessaires pour ma-
nier de l’équipement embarqué ou pour
constituer des organisations embar-
quées.  Les systèmes automatisés pou-
vant exécuter les tâches des marins
étaient inexistants ou peu fiables. Mais
aujourd’hui, la technologie permet de
faire fonctionner un navire entier à par-

Si la technologie peut réduire le per-
sonnel dans les classes de navires de
l’avenir, les niveaux réels des objectifs
seront toutefois dictés par la théorie na-
vale. La marine doit décider de façon
consciente la façon dont ses navires
fonctionneront à l’avenir, c’est-à-dire les
tâches qui seront automatisées et celles
qui seront toujours effectuées par des
marins, et définir ensuite une évolution
des organisations embarquées qui per-
mettra une réduction des effectifs. Il est
très probable que la marine aura accès à
des technologies éprouvées pour l’ap-
puyer dans ses choix. Une enquête réali-
sée par Naval Research and Advisory
Committee des Forces navales des États-
Unis (USN) a établi que l’obstacle prin-
cipal à la réduction des effectifs était la
culture et les traditions de la marine, et
non le manque de technologies éprou-
vées.

Les emplois dans la marine et l’EB
de l’ALSC

Une réduction substantielle du nom-
bre de billets embarqués modifiera sans
nul doute les emplois dans la marine. En
plus d’une analyse minutieuse de la fa-
çon dont les organismes embarqués doi-
vent changer pour atteindre les exigences
de dotation, il faudrait également étudier
à l’avance l’impact de ces changements
sur les emplois actuels. Dans le cas du
projet de l’ALSC, bien que le nombre
total de marins dans les trois navires de
l’ALSC ne soit pas différent du complé-
ment total des deux AOR, le nombre de
marins dans chacun des navires changera
probablement. Il est nécessaire de se pré-
occuper de l’effet de cette modification
sur les emplois dans la marine.

De même, les aptitudes nécessaires à
chaque emploi pour le fonctionnement et
la maintenance des futures classes de
navires seront sans doutes différentes de
celles d’aujourd’hui. Dans le cas des
emplois en génie maritime, on peut s’at-
tendre à un changement de la relation
entre les fonctions d’opération et celles
de maintenance, ce qui risque d’affecter

« …la marine devrait
d’abord déterminer à quel
point un central machines
sans équipage lui con-
vient… »

tir de la passerelle et par une seule per-
sonne, avec peut-être quelques person-
nes de quart sur appel. Même le contrôle
des avaries peut être entièrement auto-
matisé en utilisant des systèmes de détec-
tion et d’extinction des incendies à
distance, etc. Mais la possibilité n’est pas
le fait accompli. La marine n’accepterait
sans doute pas une automatisation pous-
sée à ce niveau. Un navire de guerre
exige un personnel souple qui puisse
s’adapter à des fonctions variées, comme
la résolution de pannes d’équipement et
d’avaries de combat tout en perturbant le
moins possible les opérations. Bien en-
tendu, la marine a toujours confié de
nombreux aspects de sa gestion des ris-
ques à bord à des organisations qui, sur-
tout au cours des états d’action,
possèdent un personnel très nombreux.

Tribune libre
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Tribune libre
la structure de l’emploi, l’avancement
professionnel et la formation. Il serait
bon de considérer cet aspect avant de
présenter un énoncé de besoins à l’indus-
trie.

Aucune étude détaillée sur la dotation
n’a encore été réalisée pour l’ALSC, et
aucune décision n’a été prise quant aux
modifications que doivent subir les orga-
nisations embarquées pour permettre
l’atteinte des objectifs de dotation éta-
blis. Malgré cette absence d’analyse cri-
tique, la DSN a reçu la mission de fournir
les renseignements nécessaires pour
l’énoncé de besoins de l’ALSC afin
d’appuyer les objectifs de dotation. Tou-
tefois, pour des systèmes qui devront
jouer un rôle critique dans la réduction
des effectifs à venir, il n’est pas raisonna-
ble en ce moment de documenter
l’énoncé de besoins alors que l’organisa-
tion embarquée qui soutiendra ces systè-
mes n’a pas même encore été définie.

Prenons l’exemple de la spécification
pour les systèmes de contrôle de
plate-forme, qui a été fournie pour
l’énoncé de besoins de l’ALSC. Elle se
contentait d’énoncer : «Maximisez le ni-
veau d’automatisation pour réduire au
minimum le nombre de personnes de
quart nécessaires». Cette spécification
est tellement vague qu’un sous-traitant
de l’ALSC pourrait fournir une myriade
de solutions adéquates. En fait, ce serait
le sous-traitant qui déciderait à la place
de la marine de la façon dont ses navires
fonctionnent. Il est impossible de rédiger
une spécification plus précise avant
d’avoir décidé comment nous comptons
modifier notre façon de faire à l’avenir.

Il faut se pencher sur certaines ques-
tions fondamentales avant de pouvoir
rédiger l’énoncé de besoins : faudra-t-il
toujours un ingénieur certifié 2 et un in-
génieur certifié 3 en même temps pour
faire fonctionner les machines de propul-
sion, ou une simple personne de quart
sera-t-elle suffisante? Un système de
gestion de plate-forme très automatisé
pourrait même fonctionner avec l’aide
d’un seul ingénieur mécanicien de quart
sur appel. Mais encore là, la marine de-
vrait d’abord déterminer à quel point un
central machines sans équipage lui con-
vient, puis déterminer les conséquences
sur les emplois d’ingénieur maritime,
d’électrotechnicien et d’électricien de
marine. Il est peu probable que la marine

se satisfasse d’un système de commande
des machines complètement automatisé,
ni même d’un système de limitation des
avaries complètement automatique; quoi
qu’il en soit, la marine doit choisir le ni-
veau d’automatisation qu’elle désire
avant de s’adresser à l’industrie.

Même si j’ai parlé seulement du génie
mécanique de quart et de la lutte contre
les avaries, la dotation doit tenir compte

Le capc Egener est Gérant de Projet
Système de Contrôle Intégré des
Machines en DSN 4.

« En fait, ce serait le sous-
traitant qui déciderait à la
place de la marine de la fa-
çon dont ses navires fonc-
tionnent. »

des autres considerations reliées à la
mécanique navale — la maintenance des
systèmes et l’évolution d’un navire entier
comme la RAS. Par exemple, il est peu
utile de spécifier un système de contrôle
des machines hautement intégré pouvant
être opéré par une personne si le concept
de maintenance du navire requiert un
nombre traditionnel d’employés de
maintenance de première ligne. Ces
questions sont fondamentalement liées et
doivent être considérées dans leur en-
semble.

Conclusion et recommandations
La marine a établi pour les futures

classes de navires des objectifs de dota-
tion qui sont bien en-dessous des effec-
tifs actuels. Il n’est pas réaliste de croire
que ces objectifs seront atteints dans les
limites des politiques de dotation actuel-
les et sans la conviction nécessaire pour
provoquer les changements nécessaires
à la culture de la marine. Malgré tout,
aucune enquête n’a encore été effectuée
afin de déterminer la façon dont les orga-
nisations embarquées et la philosophie
de la marine doivent changer pour per-
mettre ces réductions d’effectif.

La DSN a déjà entré les données tech-
niques dans l’énoncé de besoins de
l’ALSC. Lorsque la DSN a été affectée à
cette tâche pour cette étape, il était en-
tendu, bien qu’erroné, que la technologie
serait l’agent décisif permettant d’attein-
dre les objectifs de dotation. Ce sont les
modifications fondamentales à la philo-
sophie et à la culture navales qui consti-

tueront l’outil principal de la réduction
des effectifs. La technologie nécessaire
appuiera les choix organisationnels de la
marine.

Avant de poursuivre la définition
technique des nouvelles classes de navi-
res, la marine doit faire des choix clairs
quant à la façon dont elle veut opérer ces
navires. Tout en admettant que les navi-
res de guerre de l’avenir emploieront
moins de marins que ceux d’aujourd’hui,
le personnel de la marine doit effectuer
un examen critique de toutes les organi-
sations embarquées pour établir un com-
promis entre l’automatisation et la
dotation que la marine pourrait accepter.
La réduction des effectifs et l’importance
grandissante de la technologie signifient
une recrudescence de risques. Le choix
du niveau de risque acceptable relève de
la marine.

Une fois que les résultats de cet exa-
men seront obtenus, il faudra effectuer
des études de dotation particulières à
chaque nouvelle classe de navire pour
déterminer la façon dont la nouvelle phi-
losophie s’appliquera aux navires de
cette classe, pour chaque département et
pour chaque organisation. En bout de li-
gne, voilà la façon dont les objectifs de
dotation seront atteints.
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Au Royaume-Uni, on accorde
une très grande importance à
la sécurité des activités de

navigation du ministère de la Défense
(MoD), en particulier en ce qui a trait aux
sous-marins. Le Secrétaire d’État à la
Défense exige que des démarches de
gestion de la sécurité soient entreprises
dès que l’on songe à se doter d’un nou-
veau bâtiment et qu’elles se poursuivent
tout au long de sa conception et de sa
construction, pendant toute sa durée de
vie jusqu’à ce qu’il soit réformé. La ges-
tion de la sécurité englobe tous les as-
pects de la maintenance et du
fonctionnement en service, y compris les
opérations militaires.

En réponse aux exigences du Secré-
taire d’État, le MoD a mis sur pied le
Ship Safety Board (Commission de sécu-
rité des navires) et un Système de gestion
de la sécurité des navires. Le Ship Safety
Board établit les politiques au nom du
MoD. De plus, il autorise et ordonne au
besoin des changements dans le Système
de gestion de la sécurité des navires. Il
conseille également le Secrétaire d’État,
les chefs des armées et le Chef de l’ap-
provisionnement militaire en matière de
gestion de la sécurité. Le Ship Safety
Board est présidé par un vice-amiral et se
compose de cadres supérieurs civils et
militaires de tous les secteurs du MoD et
de la Royal Navy intéressés par la sécu-
rité des navires.

La structure du Système de gestion de
la sécurité des navires apparaît à la Fi-
gure 1. Par définition, la sécurité est une
tâche qui relève des cadres hiérarchiques
à l’intérieur de la structure du responsa-
ble de la conception (RC); seuls les ca-
dres hiérarchiques du responsable de la
conception sont responsables de l’état
matériel du navire et détiennent les pou-
voirs nécessaires à cet égard. La Figure
1 montre les interfaces qui existent entre
les groupes de gestion en matière de sé-
curité des navires et indique le chemine-
ment de l’information liée aux politiques

Un aperçu de la gestion de la sécurité
à bord des sous-marins du ministère
de la Défense du R.-U (MoD)
Texte : Le lcdr David Peer

 

Ship Safety Board 

Gestionnaires hiérarchiques  

Entrepreneur  
(où nécessaire) 

Secrétaire d’État 

Dossiers sécurité 
SGN 

Certificats  

Spécialistes 

SSMO 

HAZOP 

 Dossiers sécurité 

Etc. 

Normes et directives 

Vérification 
indépendante 

Rétroaction 

Directives de politique 

Tâches liées à 
sécurité 

déléguées 

Nouveaux énoncés 
de politique 

Vérification 

Fig. 1 : Interfaces du Système de gestion de la sécurité des navires

et aux directives, à la communication des
normes, à la délégation des tâches de sé-
curité, à la fourniture des ressources et à
la vérification. Le Ship Safety Manage-
ment Office (l’Office de gestion de la sé-
curité des navires) est un organe exécutif
du Ship Safety Board. Il est le centre de
liaison au sein du MoD pour la gestion
de la sécurité des navires. Le Ship Safety
Management Office parraine le document
de politique du MoD, le JSP 430, MoD
Ship Safety Management Handbook.

Il incombe aux autorités spécialisées
d’établir et de maintenir des procédures
et des normes de sécurité, d’expliquer de
quelle façon celles-ci s’appliquent à des
tâches et des risques précis et de donner
des conseils relatifs aux répercussions
que peuvent entraîner les écarts. Les
autorités spécialisées peuvent également
mettre leur expertise à contribution pour
l’examen et la vérification des docu-
ments sur la sécurité et des certificats de
sécurité.

La politique et les principes régissant
le Système de gestion de la sécurité des
navires (SGSN) sont énoncés dans le
document JSP430. Ceux-ci s’appliquent
à tous les navires appartenant au MoD et
exploités par celui-ci. Le SGSN vise tou-
tes les composantes des navires du MoD,
y compris les magasins d’armes, la co-
que, les systèmes de combat et la méca-
nique navale, les systèmes de formation
et l’équipement naval basé à terre, ainsi
que les logiciels. Le SGSN démontre
comment le MoD s’y prendra pour res-
pecter toutes les règles de santé et de sé-
curité en vigueur, notamment (dans la
mesure du possible) les règlements, les
normes de santé et sécurité et les dispo-
sitions pour lesquels le MoD bénéficie
d’une exemption.

Le cadre du Système de gestion de la
sécurité des navires comprend les exi-
gences à l’intention des autorités respon-
sables, les dossiers sécurité, les systèmes
de gestion de la sécurité et les certificats
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de sécurité du navire pour ce qui est des
secteurs à « risques importants ». Bien
qu’en fin de compte la sécurité incombe
à chacun, les « autorités responsables »
contrôlant la conception et l’utilisation
des navires s’occupent de la mise en
oeuvre du Système de gestion de la sécu-
rité des navires des bâtiments en service.

Le Système de gestion de la
sécurité des navires

Le responsable de la conception du
MoD et la Royal Navy (RN) disposent
de systèmes de gestion de la sécurité
complets qui sont conformes à la politi-
que énoncée dans le document JSP 430.
Les deux organisations possèdent des
manuels décrivant les systèmes de leurs
secteurs de responsabilités respectifs.
Ces systèmes sont complémentaires,
mais leur coordination n’est pas centra-
lisée. Par exemple, le Fleet Officer
Submarines (FOSM) de la RN se con-
centre sur les opérations des sous-ma-
rins, tandis que le responsable de la
conception s’intéresse surtout à l’état
matériel de ceux-ci. Pour assurer le bon
fonctionnement du Système de gestion
de la sécurité de la RN, il faut d’abord
que le responsable de la conception four-
nisse un sous-marin dont l’état matériel
permet l’accomplissement des missions
opérationnelles en toute sécurité.

La mise en oeuvre des systèmes de
gestion de la sécurité à bord des navires
et sous-marins déjà opérationnels, a
causé des problèmes. Les responsables
de la conception du MoD ne disposaient
pas de « dossiers sécurité » sur les bâti-
ments existants et les dossiers de concep-
tion des navires étaient souvent
incomplets. On en est arrivé à un com-
promis pour les navires existants, soit de
vérifier si leur état matériel était satisfai-
sant au moyen d’évaluations de sécurité
exhaustives et en se fondant sur leurs
nombreuses années de service sans pro-
blème.

Le JSP 430 reconnaît qu’il est diffi-
cile de mettre sur pied un système de ges-
tion de la sécurité pour les bâtiments
existants et que cette entreprise gruge
dans les ressources qui sont déjà rares.
La politique du MoD permet la mise en
oeuvre partielle et progressive d’un sys-
tème de gestion de la sécurité. Cepen-
dant, pour les nouveaux navires, les
règles du JSP 430 doivent être observées
en totalité. Il n’est pas obligatoire de
monter un dossier sécurité pour les navi-
res existants sauf si des changements ap-
portés aux spécifications ou à

l’utilisation d’un navire soulèvent de
nouveaux risques importants. Toutefois,
le responsable de la conception doit éva-
luer la sécurité des navires existants de
manière assez approfondie pour souli-
gner tous les risques importants connus.

Dans le présent document, j’examine-
rai le système de gestion de la sécurité du
responsable de conception des sous-ma-
rins du MoD et les méthodes en place
pour assurer que l’état matériel des sous-
marins leur permet d’accomplir leurs
missions opérationnelles en toute sécu-

• une évaluation des risques;
• une façon de contrôler les risques.

(*Les trois premiers points sont souvent
regroupés à l’intérieur d’un document
appelé Document d’information sur la
conception.)

Le dossier sécurité
Le dossier sécurité est un ensemble de

documents complet et structuré démon-
trant la sécurité d’un navire ou d’une
pièce d’équipement. Il est résumé sous
forme d’un Rapport sur le dossier sécu-
rité. Les premières données du dossier
sécurité sont entrées par le personnel af-
fecté aux besoins opérationnelles. Le
dossier est préparé par le responsable de
l’acquisition, tenu à jour par le responsa-
ble de la conception et utilisé par l’ex-
ploitant du navire. Le dossier sécurité
constitue une piste de vérification claire
à partir du moment de la conception jus-
qu’à la réforme du navire. Le dossier sé-
curité doit contenir obligatoirement les
éléments suivants :

• une description;
•·une évaluation de sécurité officielle

(FSA);
• une description du système de ges-

tion de la sécurité;
• des dispositions d’urgence et de

contingence.

La description explique la nature du
navire, du système ou de l’équipement et
son fonctionnement. Elle comprend les
besoins en personnel, les spécifications
liées à l’acquisition, les spécifications
relatives au radoub ou d’autres docu-
ments énonçant les besoins et décrivant
le rôle que doit jouer le navire. Le nom-
bre et le niveau des documents variera
selon l’étape du cycle de vie à laquelle en
est arrivé le bâtiment.

L’évaluation de sécurité officielle
(FSA) est le noyau du dossier sécurité et
on ne doit pas la confondre avec l’éva-
luation de sécurité mentionnée plus tôt.
La FSA doit contenir :

• une analyse des risques;
• une évaluation des risques;
• des mesures de contrôle des risques.

L’ analyse de risques permet de rele-
ver la nature des accidents possibles, la
probabilité qu’ils se produisent et leur
gravité et de quantifier ces données. Les
plus grands risques sont appelés risques
importants. L’évaluation des risques
examine la combinaison de la gravité des
risques, de leur probabilité et de la
tolérabilité de leurs conséquences. Les
conclusions de l’évaluation des risques

Étant donné les change-
ments que le système AIP
entraîne à l’intérieur des
sous-marins de la classe
Upholder, il faudrait prépa-
rer au moins un dossier sé-
curité limité uniquement
pour tenir compte des mo-
difications apportées à leur
conception originale.

rité. Mais expliquons d’abord le rôle que
jouent les évaluations de sécurité, le dos-
sier sécurité et les certificats de sécurité
à l’intérieur du Système de gestion de la
sécurité des navires.

Les évaluations de sécurité
Quand le JSP 430 n’exige pas un dos-

sier sécurité complet, le responsable de
la conception doit effectuer une évalua-
tion de la sécurité. Celle-ci est moins
complète qu’un dossier sécurité, car elle
reconnaît que certains renseignements
essentiels sur l’état matériel ne sont peut-
être pas disponibles. L’évaluation de sé-
curité consiste en un groupe
d’évaluations de la sécurité de l’équipe-
ment et des systèmes essentiels; elle ne
constitue pas un seul document. Il in-
combe aux sections de l’organisation
responsable de la conception d’évaluer
la sécurité de l’équipement ou des systè-
mes dont elles ont la responsabilité. Une
évaluation de sécurité doit comprendre
des renseignements suffisants sur :

•*les critères de conception;
•*les normes utilisées lors de la con-

ception et des décisions concernant la
sécurité (si disponibles);

•*des renseignements sur l’état et
l’historique du système ou de l’équipe-
ment;

• tous les risques relevés;
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sont étayées au moyen de preuves et tous
les principaux critères et hypothèses y
sont consignés. Les mesures de contrôle
des risques présentent des méthodes vi-
sant à éliminer, réduire ou contrôler les
conséquences d’un risque. Au nombre
des mesures de contrôle, on compte la
reprise de la conception, la modification
technique, la formation, les procédures
d’utilisation ou d’autres méthodes de
gestion. L’évaluation de sécurité officielle
porte une attention particulière aux risques
importants et aux systèmes d’urgence.

Le dossier sécurité contient une
description écrite du système de ges-
tion de la sécurité, afin d’assurer que
tous les aspects de la sécurité soient
couverts et que les pouvoirs et respon-
sabilités sont établis clairement et sans
ambiguïté. Le dossier doit obligatoire-
ment contenir un résumé des disposi-
tions d’urgence et de contingence. Ces
dispositions englobent entre autres des
moyens de quitter le navire et de pro-
téger la vie du personnel jusqu’à l’ar-
rivée des secours.

Le responsable de la conception con-
serve le dossier sécurité. Le MoD ne fait
que commencer à gérer la sécurité des
navires de surface au moyen des dossiers
sécurité. On ne peut qu’émettre des hy-
pothèses sur la manière dont le responsa-
ble de la conception des sous-marins
procédera étant donné qu’aucun sous-
marin actuellement en service ne fait
l’objet d’un dossier sécurité complet.
Les renseignements contenus dans le
dossier sécurité d’un sous-marin seront
beaucoup trop nombreux pour être gérés
sans approche structurée. Certains élé-
ments du dossier sécurité devraient être
contrôlés par les sections pertinentes du
responsable de la conception, tout
comme dans le cas des évaluations de
sécurité. Il est essentiel que le dossier
sécurité, en particulier le Rapport sur le
dossier sécurité, fasse l’objet d’une
coordination d’ensemble.

Certificat de sécurité
Le document JSP 430 énonce les

risques importants pour lesquels il faut
fournir un certificat. Les sous-marins
opèrent dans un milieu difficile et les
risques importants présentent plus
grandes possibilités de décès, de bles-
sures graves ou d’atteinte à l’environ-
nement. Le MoD a recours aux
certificats de sécurité au cours de la
phase opérationnelle du cycle de vie
d’un navire pour concentrer l’atten-
tion sur ces risques importants et pour

faire en sorte que les autorités responsa-
bles y consacrent l’attention nécessaire.

Le certificat donne l’assurance que le
navire est dans un état satisfaisant et qu’il
est sûr lorsqu’il est utilisé dans le cadre
du rôle pour lequel il a été conçu et à l’in-
térieur des limites d’utilisation fixées.
Grâce à ces certificats, le Secrétaire
d’État à la Défense est assuré d’avoir
accompli son « devoir de diligence » en-
vers l’équipage du sous-marin, le public
et l’environnement. Les certificats de
sécurité portent sur la conception ini-
tiale, sur la mise en oeuvre des plans
après approbation du constructeur de
navires et sur l’utilisation et la mainte-
nance du sous-marin une fois celui-ci en
service.

L’obtention de certificats pour les ris-
ques importants est exigée au chapitre 4
du document JSP 430. Les procédures
sont établies et mises en oeuvre dans cer-
tains secteurs à risques importants. Dans
d’autres domaines, on est en train d’exa-
miner les procédures en place ou d’en
établir de nouvelles. En fin de compte,
les certificats de sécurité des sous-marins
doivent porter sur les grands dangers sui-
vants :

• Résistance structurale du sous-ma-
rin (CSSS) : procédure établie, mise en
oeuvre pilote en cours;

• Stabilité : procédure établie et mise
en oeuvre;

• Intégrité de l’étanchéité à l’eau :
procédure établie et mise en oeuvre;

• Munitions embarquées (CSSM) :
procédure établie et mise en oeuvre;

• Construction de la soute à muni-
tions : procédure établie, mais mise en
oeuvre reportée;

• Protection contre les incendies :
procédure établie mais mise en oeuvre
reportée;

• Évacuation et sauvetage : procédure
et mise en oeuvre reportées;

• Maniabilité et contrôle : procédure
et mise en oeuvre reportées;

• Épuration de l’air et surveillance de
la qualité de l’air : procédure et mise en
oeuvre reportées;

• Appareils de levage généraux : pro-
cédure et mise en oeuvre reportées;

Le responsable de la conception du
sous-marin a établi une procédure offi-
cielle complète en vue d’évaluer la sécu-
rité des sous-marins en service. Les
certificats de sécurité existent depuis
plus d’une décennie pour certains sec-
teurs à risques importants. Le responsa-
ble de la conception établira des

certificats de sécurité supplémentaires
dans d’autres domaines à mesure que les
navires subiront des radoubs majeurs.
Les certificats ont une date d’expiration,
mais demeurent tout de même à jour à
condition que tous les travaux de main-
tenance prescrits soient exécutés. Le res-
ponsable de la conception doit examiner
les certificats lorsque l’état du sous-ma-
rin est mis en doute :

• après un radoub;
• à l’expiration du certificat;
• quand les éléments suivants nuisent

à la sécurité :
— une défectuosité majeure,
— une accumulation de défectuosités
mineures,
— la maintenance essentielle à la sé-
curité est incomplète;
• après modification de l’intention de

la conception originale;
• suite à une modification de la poli-

tique d’entretien.

Le Système de gestion de la
sécurité des sous-marins

Le responsable de la conception des
sous-marins du MoD a mis sur pied un
système de gestion de la sécurité complet
pour les navires en service. Le système
énonce les exigences relatives aux dos-
siers sécurité, aux évaluations de sécurité
et aux certificats de sécurité pour les
sous-marins et l’équipement. La mise en
oeuvre de toutes les composantes du sys-
tème progresse lentement. Le processus
d’établissement des certificats de sécu-
rité n’est pas tout à fait au point et les
dossiers sécurité ne sont pas entièrement

Rapport sur le
dossier sécurité
Le Rapport sur le dossier sécu-

rité est un sommaire. Il regroupe les
éléments essentiels du dossier sécu-
rité aux gestionnaires hiérarchiques
à l’intérieur d’un seul document. Il
aide les autorités responsables à
examiner leur rendement et à déter-
miner si elles doivent aller du con-
cept à la conception, de la
conception à la construction, de la
construction ou du radoub à la mise
en service, ou encore de la mise en
service à la réforme du navire.
Comme le Rapport sur le dossier
sécurité renferme des éléments per-
tinents à la sécurité des opérations,
les opérateurs doivent en conserver
une copie.
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mis en oeuvre. Toutefois, c’est encore
par le biais du processus officiel de cer-
tificat de sécurité, lancé avant les certifi-
cats de sécurité, que l’on garantit le bon
état des sous-marins. Ce processus est
bien établi et sera tout simplement élargi
pour englober les futurs certificats de
sécurité. Nous expliquerons plus en dé-
tail le processus officiel de certification
de sécurité un peu plus tard.

L’application rétrospective des dispo-
sitions du document JSP 430 aux
sous-marins existants constitue
un défi de taille pour le responsa-
ble de la conception. Le dossier
sécurité ouvert au début d’un pro-
jet devient facilement le pilier du
contrôle et de la gestion du bâti-
ment en service. Il peut même être
difficile de trouver des renseigne-
ments sur la conception pour une
évaluation de sécurité réalisée ul-
térieurement. Cependant, il faut
détenir une évaluation de haut ni-
veau qui soit défendable étant donné
qu’une fiche de sécurité impeccable ne
prouve pas nécessairement que le navire
est en bon état. Les certificats de sécurité
délivrés suite à une évaluation de sécu-
rité contiendront les avertissements ap-
propriés pour indiquer quels aspects de
la piste vérification de la conception et
de la construction sont incomplets.

Le responsable de la conception des
sous-marins du MoD a effectué une éva-
luation de sécurité rétrospective des
sous-marins de la classe Swiftsure et de
la classe Trafalgar et procède actuelle-
ment au même exercice pour la classe
Vanguard. Le radoub de mi-durée de
certains sous-marins de la classe Trafal-
gar nous portent à hésiter entre les éva-
luations de sécurité et un dossier sécurité
complet. En effet, le radoub modifie
beaucoup l’intention de la conception
des navires. Le MoD a développé un
compromis intéressant permettant de
revalider l’état matériel au moyen de di-
verses évaluations pour ce qui est des
systèmes et équipements originaux et
d’un dossier sécurité pour les navires
dont la conception a été modifiée. Si le
MoD avait décidé de réactiver les SSK
de la classe Upholder pour service dans
la RN au moyen d’un système de propul-
sion anaérobie (AIP), il lui aurait fallu
avoir recours au même genre de compro-
mis. Étant donné les changements que le
système AIP entraîne à l’intérieur des
sous-marins de la classe Upholder, il fau-
drait préparer au moins un dossier sécu-
rité limité uniquement pour tenir compte

des modifications apportées à leur con-
ception originale.

La sécurité des sous-marins en
service

La certification de sécurité des sous-
marins de la RN a débuté il y a plus de 30
ans quand le MoD a lancé le certificat
d’aptitude à plonger (Safe to Dive
Certificate) D234. C’était le premier
processus officiel à suivre pour garantir
le bon état d’un sous-marin en service.

Le certificat se concentrait sur l’intégrité
de l’étanchéité à l’eau et il était utilisé
pour le transfert des responsabilités lors-
qu’un sous-marin quittait un chantier
naval pour entrer en service opérationnel
au sein de la marine ou y retourner. Le
certificat d’aptitude à plonger était déli-
vré moins de 48 heures avant le départ,
après que les vérifications de l’intégrité
de l’étanchéité à l’eau aient été effec-
tuées et jugées satisfaisantes. Quand un
sous-marin était déclaré opérationnel, on
comptait sur le fabricant du navire et ses
procédures internes, comme les vérifica-
tions en mer et les croisières d’endurance
pour assurer la sécurité et l’intégrité de
l’étanchéité à l’eau.

Le processus de certification de sécu-
rité concernant l’état matériel est
aujourd’hui devenu beaucoup plus ex-
haustif. Il s’est en effet élargi, passant de
la vérification de l’intégrité de l’étan-
chéité à l’eau du Safe to Dive Certificate
à un Registre des documents de sécurité
du sous-marin, qui renferme plus de 30
certificats portant sur de nombreux ris-
ques liés aux sous-marins. Le processus
permet d’assurer qu’un sous-marin est en
assez bon état pour prendre la mer, au
moyen de documents d’acceptation des
travaux de construction, de radoub ou
d’entretien (selon le cas) et du Registre.
Le MoD a décrété que le Registre des
documents de sécurité du sous-marin
serait une exigence contractuelle lors de
la privatisation des chantiers de la Ma-
rine. Lorsque les travaux sont bien exé-
cutés et l’état matériel du bâtiment est

satisfaisant, l’exploitant se voit accorder
une période de plongée en toute sécurité
(normalement pour huit à dix ans, selon
la classe).

Acceptation des travaux
Il important de contrôler les travaux

afin d’assurer que l’intention de la con-
ception du sous-marin est respectée et
que celui-ci peut fonctionner selon les to-
lérances de fabrication. L’examen des
travaux à la fin d’un radoub peut deman-

der de deux à trois jours, car il
faut déterminer si :

• le contrat a été respecté
de façon satisfaisante et si
l’intention de la conception a
été respectée (examen du res-
ponsable des réparations);

• tous les travaux relatifs au
matériel du sous-marin ont été
exécutés par le personnel du
navire, de la base ou d’autres
organismes privés et si l’inten-
tion de la conception a été res-

pectée (examen du personnel du navire/
de la base);

• le fabricant du navire est bien pré-
paré à prendre la mer et si aucune défec-
tuosité ne vient nuire à la sécurité du
sous-marin (examen du FOSM/de l’es-
cadron);

• de graves oublis nuisent à la sécu-
rité et si le sous-marin est en état de pren-
dre la mer en toute sécurité (examen du
responsable de la conception);

L’examen se termine par trois réu-
nions : la réunion d’acceptation du
contrat, la réunion d’inspection de la
flotte et la réunion d’évaluation de
l’autorisation de prendre la mer. Au
cours de la réunion d’acceptation du
contrat, on examine les rapports sur
les travaux non terminés dans le cadre
du contrat de radoub, les dérogations
et les preuves tangibles de l’état maté-
riel du bâtiment. Cette réunion ne fait
que confirmer que les travaux deman-
dés ont été exécutés de façon satisfai-
sante; elle ne permet pas de confirmer
que les travaux demandés suffisent à
redonner au navire l’état matériel qui
correspond à l’intention de la concep-
tion. La réunion donne lieu à l’émis-
sion du certificat d’acceptation du
contrat, qui est signé par l’entreprise
chargée des réparations, par le com-
mandant et par un représentant du res-
ponsable des réparations du MoD.

L’inspection de la flotte vise à exami-
ner l’état de préparation de l’équipage du
sous-marin en vue de prendre la mer, les

Aptitude à plonger
L’aptitude à plonger est la qualité d’un sous-marin, con-
firmée par le système de gestion de la sécurité, qui in-
dique qu’il est en état de mener des opérations. Pour
demeurer apte à plonger, le sous-marin devra faire l’ob-
jet d’une maintenance adéquate et être utilisé pour les
fonctions pour lesquelles il a été conçu.
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provisions emmagasinées à bord, les do-
cuments gardés à bord pour la période
des opérations, la situation de la mainte-
nance du navire et à relever toutes les
défaillances opérationnelles non visées
par le radoub. Lorsque l’inspection est
terminée, le commandant et le représen-
tant de l’escadron ou du FOSM signent
un certificat de rapport de réunion d’ins-
pection de la flotte.

La réunion d’évaluation de l’autorisa-
tion de prendre la mer est présidée par le
responsable de la conception et elle vise
à examiner le document d’acceptation du
radoub (Formule D237a), ainsi que les
résultats des réunions d’acceptation du
contrat et d’inspection de la flotte afin de
déterminer si le sous-marin est assez sûr
pour prendre la mer. Les participants à la
réunion prennent aussi en considération
tous les avertissements, de même que
leur interaction avec ceux découlant des
deux autres réunions. Lors de la réunion
d’évaluation de l’autorisation de prendre
la mer, le responsable de la conception
confirme que l’état matériel du sous-ma-
rin respecte toujours l’intention de la
conception. La réunion se termine par la
délivrance d’un « certificat de REAPM »
signé par l’exploitant du navire, l’entre-
preneur chargé des réparations, le res-
ponsable de la conception et un
représentant du responsable des répara-
tions du MoD.

Ces réunions, ainsi que les trois certi-
ficats qui en découlent, constituent une
évaluation de la sécurité du sous-marin et
de la compétence de l’équipage. Suite à
ces réunions, et avant les essais en mer
post-radoub, le niveau de préparation de
l’équipage est confirmé en même temps
par l’entraînement en mer exécuté par le
capitaine du sous-marin.

Les travaux d’entretien effectués sur
la base sont contrôlés localement par le
personnel du navire. Le responsable de
la conception veut vérifier si toutes les
tâches confiées à la base ont été exécu-
tées conformément aux spécifications et
aux normes pertinentes. On indique au
responsable de la conception que les tra-
vaux ont été exécutés de façon satisfai-
sante au moyen du Document de
contrôle et d’autres pièces justificatives.

Le Registre des documents de
sécurité du sous-marin

Le registre renferme les certificats de
conformité, les certificats d’acceptation
et les certificats de sécurité répartis selon
les secteurs à risques importants, en
fonction d’une hiérarchie des certificats

: les documents de niveau inférieur ap-
puyant ceux de niveau supérieur. Le ta-
bleau 1 illustre le contenu du Registre
sous forme d’une matrice des composan-
tes réparties par secteurs à risques impor-
tants. Malheureusement, les documents
qui figurent dans le registre sont parfois
appelés globalement les « certificats de
sécurité ». Ce terme ne fait aucune dis-
tinction d’importance entre les différents
documents et peut porter à confusion.

Les certificats de conformité pour les
rapports d’étude, les dossiers d’articles à
vie limitée, les dossiers de configuration
et les contraintes de fonctionnement sont
des documents de niveau inférieur. Les
certificats de conformité accompagnent
chaque pièce justificative exigée par le
responsable de la conception en vue
d’éliminer un risque important. Un ingé-
nieur compétent nommé par le responsa-
ble des réparations du MoD y appose sa
signature. Lorsque le navire fournit des
documents, un officier responsable du
navire signe les certificats. Dans certains
cas, le certificat de conformité est le do-
cument même (le certificat d’aptitude à
plonger D234 en est un bon exemple).

Pour le responsable de la conception,
les certificats de conformité constituent
des preuves importantes pour la signa-
ture des certificats d’acceptation, qui
sont des niveau intermédiaire. Les chefs
de section du responsable de la concep-
tion signent les certificats d’acceptation
sur présentation des pièces justificatives
indiquant que les composantes d’un ris-
que important ont été éliminées. L’en-
semble des certificats d’acceptation
constitue donc une preuve sur laquelle
l’autorité responsable de la conception
peut se fonder pour signer les certificats
de sécurité.

Les certificats de sécurité sont les do-
cuments les plus importants, ils démon-
trent qu’un risque important a été
éliminé. Pour ce qui est des principaux
secteurs à risque pou lesquels aucun cer-
tificat de sécurité n’a été émis, le respon-
sable de la conception doit avoir recours
à l’ensemble de certificats d’acceptation.
Quand tous les risques importants sont
éliminés, l’autorité responsable de la
conception signe alors le Registre des
documents de sécurité du sous-marin en
vue de garantir la sécurité de celui-ci
auprès de l’exploitant.

L’avenir de la gestion de la sécurité
des sous-marins

La gestion de la sécurité des sous-
marins est sans cesse évaluée. Astute, le

Définitions
Devoir de diligence — la res-

ponsabilité qui incombe à un em-
ployeur de veiller, autant que
possible, à ne pas nuire à la santé et
à la sécurité de l’équipage et du
public ou porter atteinte à l’envi-
ronnement par ses actions ou par sa
négligence.

Responsable de la conception
— l’organisation du cadre hiérar-
chique du MoD détenant les pou-
voirs et les responsabilités pour
veiller à ce que l’état matériel d’un
sous-marin soit conforme à l’inten-
tion de la conception.

JSP 430 —publication interar-
mées du MoD décrivant la politi-
que du Ministère et les exigences
de haut niveau en matière de ges-
tion de la sécurité des navires.

Risque important — grand dan-
ger menaçant l’état matériel d’un
navire et présentant la plus grand
possibilité de décès, de blessure
grave ou d’atteinte à l’environne-
ment et pouvant entraîner la perte
totale du bâtiment.

État matériel — situation d’un
bâtiment, des systèmes, des sous-
systèmes et de l’équipement qui le
composent. L’état matériel in-
fluence la capacité d’un navire de
mener à bien les tâches qui lui sont
assignées lors de sa conception.

Autorité responsable — le ges-
tionnaire hiérarchique responsable
de la gestion de la sécurité d’un na-
vire, d’un système ou d’un équipe-
ment pendant une phase du cycle
de vie.

SGSN — Le Système de ges-
tion de la sécurité des navires décrit
la structure globale de mise en
oeuvre du cadre stratégique du
MoD en matière de sécurité.

Un Système de gestion de la
sécurité est un élément du dossier
sécurité qui décrit la manière dont
une autorité responsable s’y pren-
dra pour mettre en oeuvre le Sys-
tème de gestion de la sécurité des
navires du MoD.
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plus récent projet de sous-marin du
MoD, offre une excellente occasion
d’examiner à fond la gestion de la sécu-
rité des sous-marins. L’entrepreneur
principal de l’Astute doit monter un dos-
sier sécurité pour étayer le développe-
ment de la conception du sous-marin. Le
projet Astute permettra au MoD de gérer
pour la première fois le dossier sécurité
complet d’un sous-marin et fournira
l’occasion d’effectuer une vérification
complète et de base des risques impor-
tants auxquels peut être exposé un sous-
marin. Le projet Astute a déjà mis en
question des hypothèses clés relativement
aux certificats exigés dans le MoD Ship
Safety Management Handbook (JSP 430)
et il continuera de forcer le MoD et la RN
à revoir les politiques en vigueur.

Les risques importants et les certifi-
cats relatifs aux exigés pour l’Astute se-
ront un produit de l’évaluation de
sécurité officielle. À propos les sous-ma-
rins en service, le JSP 430 doit défini les
principaux risques inhérents qui sont en-
suite utilisés dans les évaluations de sé-
curité afin de regrouper les risques
secondaires en vue de les étudier.
Prédéfinir les risques pour un évaluation
de sécurité officielle,  on compromet
ainsi l’intégrité d’un dossier sécurité.

Le dossier sécurité du projet Astute
pourrait révéler la présence de secteurs à
risques importants qui sont nouveaux ou
différents. La plupart des risques impor-
tants relevés dans l’évaluation de sécu-
rité officielle du projet Astute seront
communs à tous les sous-marins en ser-
vice. Avec Astute, le MoD pourra revoir
les procédures actuelles et peut-être con-
firmer que celles-ci réduisent tous les
grands risques inhérents aux sous-ma-
rins. L’évaluation de sécurité officielle
prescrira les mesures de contrôle les mieux
appropriées (qui ne comprendront peut-
être même pas de certificats de sécurité).

Le processus de gestion de la sécurité
a évolué en fonction des risques connus
et prévus. Grâce à la politique du MoD,
le Système de gestion de la sécurité des
sous-marins évoluera en fonction des
renseignements obtenus à partir du dos-
sier sécurité de l’Astute.

Conclusion
Le MoD possède un Système de ges-

tion de la sécurité des navires de qualité
supérieure. Non seulement le Ministère
a établi la politique et les exigences de
haut niveau, mais aussi le Ship Safety
Board, par l’entremise du Ship Safety
Management Office, a mis beaucoup
d’effort en vue de favoriser une culture
axée sur la sécurité. Le surccès de la ges-
tion de la sécurité dépend de la participa-
tion de l’ensemble de l’organisation. Les
responsables de la conception ont réagi
en mettant sur pied des systèmes de ges-
tion de la sécurité permettant d’élaborer
de nouveaux bâtiments et de gérer ceux
qui sont déjà en service. Les exploitants
ont incorporé des principes de gestion en
cours de fonctionnement.

Malheureusement, le présent résumé
n’aborde que les points saillants du pro-
gramme de gestion de la sécurité mis sur
pied par le MoD pour les sous-marins.
J’ai dû laisser de côté de nombreuses
questions importantes concernant le Sys-
tème de gestion de la sécurité des sous-
marins, notamment le rôle essentiel de la
vérification de sécurité et de la rétroac-
tion, les ressources dont ont besoin les
responsables de la conception et de l’ex-
ploitation pour gérer la sécurité, ainsi
que les normes et les documents d’orien-
tation préparés et tenus à jour par les spé-
cialistes.

Le Système de gestion de la sécurité
des sous-marins n’est qu’une petite com-
posante du Système de gestion de la sé-
curité des navires, mais il témoigne de
l’engagement dont fait preuve le MoD et

Le lcdr Peer est officier d’échange au
sein de la Royal Navy. Il est affecté à
la Submarine Naval Architecture
section de la Defence Procurement
Agency.

Documents d’acceptation des travaux
Formule D237a — Acceptation des travaux de radoub

Document de contrôle— Acceptation des travaux d’entretien effectués
à la base

Certificat d’acceptation du contrat — Confirmation des travaux de ra-
doub

Certificat de rapport de réunion d’inspection de la flotte —Confirma-
tion de la maintenantce et des défaillances opérationnelles

Certificat de la réunion d’évaluation de l’autorisation de prendre la mer
— L’état matériel correspond à l’intention de la conception

des ressources qu’il est prêt à consacrer
pour faire en sorte que les sous-marins de
Sa Majesté soient dans un état satisfai-
sant. Le MoD constitue une excellente
référence pour le MDN, qui commence
à élaborer la structure de soutien des
nouveaux SSK de la classe Victoria.
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En qualité de gestionnaire de
projet affecté à la mise à ni-
veau du missile RIM 7P, j’ai eu

l’occasion de travailler à une évaluation
technique intéressante du système d’ana-
lyse, de simulation et d’évaluation de
systèmes (SASIE) provenant de Thom-
son-CSF Elektronik d’Allemagne. L’ob-
jet de l’évaluation technique consistait à
faire l’acquisition, à adapter et à installer
un système de collecte et d’analyse des
données dans un bâtiment de guerre de
classe Halifax en prévision de l’exercice
de tir de missiles au large de Puerto Rico.
La réalisation du projet s’est révélée un
succès et je souhaite fournir des rensei-
gnements relativement au système
SASIE et à mon expérience avec ce sys-
tème ainsi que faire valoir dans quelle
mesure ce système peut trouver d’autres
applications dans les Forces canadien-
nes.

Au début des années 1990, la Marine
canadienne a mis sur pied deux projets

Collecte de données :

Évaluation technique d’un système
d’analyse, de simulation et
d’évaluation de système
Texte : Le lt(M) Drew C. Smeaton

afin de produire un système complet de
collecte et d’analyse des données en si-
tuation de combat. Le premier de ces
systèmes a été le PMAS (voir Système
d’analyse et d’examen des performan-
ces du système de combat de la FCP de
la Revue de Génie maritime de février
1994, page 10) qui a été conçu comme
prototype, mais n’a jamais été mis en
production. Le deuxième a été le système
d’évaluation de la performance (PES)
qui n’est pas passé l’étape de l’énoncé
des exigences. Les retards de ce dernier
système ont éventuellement entraîné son
annulation en faveur du système SASIE.

SASIE est un système polyvalent de
collecte des données, d’analyse de ces
données et de simulation qui a été mis au
point par Thomson-CSF pour la Marine
allemande. À l’origine, ce système de-
vait corriger les problèmes reliés au tir
des missiles à bord des frégates F-122 au
début des années 1990. Depuis, ce sys-
tème a évolué au point de devenir le sys-

tème intégral du navire, soit un système
capable de colliger les données de tous
les capteurs du bord, de tous les arme-
ments, de tous les systèmes de gestion de
combat et de leurs pupitres. SASIE peut
s’incorporer à toute interface prédéfinie
à bord du navire (soit tous les appareils
uniformisés du système de données na-
vales tactiques, vidéo, audio, synchro-
machine/séparateur, [ACPARP],
interface SCSI, Ethernet, FDDI, ATM,
Link 11/16 et IRIG-B) et il est capable de
produire des scénarios réalistes d’entraî-
nement au combat en utilisant le système
de commandement et de contrôle d’un
bâtiment, les systèmes ESM/ECM,
l’unité de vérification des données de
navigation et les systèmes radar.

La Marine allemande utilise présente-
ment le système SASIE pour effectuer la
vérification des logiciels et la validation
des changements apportés à ses systèmes
de gestion de combat et à la validation
des essais du nouveau matériel pour les

Fig. 1. Un système SASIE acheté pour fin d’évaluation technique a donné de bons rendements lors d’un tir
de missile de classe Halifax . L’ordinateur de stockage des données de la version «Lite» du système SASIE
(à gauche) et un poste de travail portable ont été installés à bord de la frégate NCSM Charlottetown  afin de
colliger et d’analyser les données de tirs de missiles lors de l’exercice militaire El Morro Castle.
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systèmes d’arme et les systèmes radar.
Le système peut également procurer la
fusion des données provenant de plu-
sieurs sources différentes, de plusieurs
unités d’exercices et il peut même servir
à la fusion des données internationales
entre les bâtiments allemands et cana-
diens à l’occasion des exercices de tir de
missiles au large de Puerto Rico.

Le système SASIE est offert soit en
installation permanente, soit en installa-
tion portable, mais les deux requièrent
l’utilisation d’un câblage permanent à
bord du navire. L’installation perma-
nente exige un montage sur châssis de
48,26 cm (19 pouces) et un afficheur
monté en permanence. La Marine cana-
dienne dispose actuellement de deux
SASIE de version «Lite» qui se montent
en quelques heures en connectant un or-
dinateur pour l’enregistrement des don-
nées et un poste de travail portable
(fig.1) à un réseau de câbles permanent.
Les deux ordinateurs utilisent une struc-
ture de bus VME et disposent d’un lec-
teur de disque dur de 9,4 Go. Le poste de
travail portable comporte un CD-ROM
et un dispositif d’entraînement de bande

sonore numérique pour recevoir et émet-
tre les données. Le système d’exploita-
tion est le AIX UNIX.

Le premier système SASIE a reçu son
approbation en mars 1999 et a été ins-
tallé à bord de le frégate NCSM Charlot-
tetown afin de colliger les données
provenant des exercices de tir de missi-
les El Morro Castle effectués au large de
Puerto Rico. (Le système SASIE a été
installé plus tard dans les bâtiments Al-
gonquin et Athabaskan de la classe Iro-
quois en prévision des vérifications pour
le passage à l’an 2000 et pour les tirs de
missiles.) Entre-temps, sur le Charlotte-
town, le système a été monté pour servir
la défense au-dessus de la surface, ses
interfaces étant liées au système de com-
mande et de contrôle du navire, à la con-
duite de tir, à la navigation par inertie et
au système de positionnement mondial,
de même qu’au dispositif de contrôle de
lancement des missiles. Le poste de tra-
vail portable et l’ordinateur portable qui
sert à l’enregistrement chronologique
des données étaient raccordés par
Ethernet, alors que toutes les interfaces
des systèmes du bâtiment étaient connec-

tées à l’ordinateur d’enregistrement
chronologique des données par l’entre-
mise de leurs prises de câble spéciales
brevetées par Thomson.

Pour chacune des interfaces, Thom-
son a rédigé un programme d’interface
en C, en fonction du document de des-
cription d’interface de la pièce d’équipe-
ment. Les messages provenant de
chacune des interfaces ont été enregistrés
adéquatement en ce qui a trait à la lon-
gueur du message des mots de données
et chacun des messages a été marqué de
l’heure à l’aide d’un signal de temporisa-
tion IRIG-B avec l’interface de GPS. Il
en est résulté que les données brutes
étaient toujours disponibles pour ana-
lyse. Les données brutes ont été sauve-
gardées sur disque et pouvaient être
visualisées en ligne et en temps réel.
SASIE utilise un langage de description
du message (MDL) pour examiner le
débit des données brutes et interpréter les
mots dans les messages définis par le
document de description de l’interface
pour cette pièce d’équipement. Le per-
sonnel du Centre d’essais techniques
(Mer) (CETM) ont été formés à cet

Fig.2. Le système SASIE a permis au personnel à bord du Charlottetown  d’observer, en temps réel, l’affichage
d’un écran radar panoramique (PPI) des données de tir de missile recueillies par le système de commande
et de contrôle du bâtiment de guerre lors d’un tir.
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égard et ils ont été chargés de la rédac-
tion de la plus grande partie du logiciel
pertinent au code MDL. La figure 2
montre les données affichées en mode
d’écran radar panoramique (PPI). Les
listages des messages peuvent être affi-
chés en format octal brut, en format mes-
sage ou en format de message détaillé
pour en permettre l’analyse par les oc-
tets, les messages ou encore, les systè-
mes employés.

Les capacités d’analyse de SASIE
sont élaborées. Le système SASIE per-
met de voir le système de commande et
de contrôle du bâtiment (CCS) en train
de saisir les données et de les afficher en
format PPI en temps réel ou différé. On
peut également afficher l’information
qui n’apparaît normalement pas au CCS.
À titre d’exemple, les différentes pistes
produites par les différentes stations ra-
dar pour une même cible peuvent être
affichées et analysées simultanément. On
peut également voir les points d’inter-
ception prévus pour les tirs de missiles.
Les positions visualisées par un radar et
les pistes tracées par ce radar (et la dif-
férence entre les deux) peuvent être affi-
chées simultanément et on peut en
vérifier la corrélation.

En ce qui a trait aux messages, on
peut vérifier l’exactitude des interfaces
entre les pièces d’équipement et le CCS
ou encore voir si, par inadvertance, cer-
tains changements au logiciel n’auraient
pas affecté le transfert des messages pour
une interface en particulier. Tout change-
ment dans un système validé provoquera
chez SASIE des messages «IN-
CONNU». (On a déjà relevé ce phéno-
mène au centre d’essai et de soutien des
systèmes de combat de Halifax lorsque
le logiciel de CCS est passé de la version
4.1 à la version 4.2.) De plus, SASIE
peut manipuler les données graphiques
(graphiques cartésiens à quatre variables
ou histogrammes) et les analyses mathé-
matiques. Les fonctions permettent à
l’utilisateur de manipuler les données de
messages qui proviennent du capteur et
de produire ainsi de nouveaux champs à
exploiter par graphiques. SASIE peut
afficher en système binaire ou en format
octal toutes les données qui transigent
entre les différentes pièces d’équipement
et les interfaces physiques.

Un avantage marqué du système
SASIE tient de sa grande polyvalence. Si
l’on peut décrire le protocole d’interface
et les messages à surveiller par un docu-
ment de description d’interface, la so-
ciété Thomson peut adapter une

interface entre le matériel et le logiciel
afin d’en saisir les données. On peut
même incorporer les systèmes existants
de saisie des données au système SASIE.
À titre d’exemple, le système SASIE du
Charlottetown a utilisé le port d’extrac-
tion des données du contrôleur de lance-
ment des missiles (MLC) pour saisir les
données du MLC lors du lancement. Un
autre développement possible consiste-
rait à concevoir une adaptation SASIE
du carnet de note MLC présentement en
usage pour contrôler le port d’extraction
des données MLC. On éliminerait ainsi
l’obligation d’actionner l’enregistrement
des données du MLC et cela permettrait
de visualiser ces données avec les autres
données recueillies par SASIE plutôt que
d’avoir à les colliger à la main ou à les
transférer à un autre système d’analyse
pour visualisation avec les autres don-
nées. Présentement, SASIE collige des
données sur les bâtiments de guerre alle-
mands et canadiens, sur le chasseur alle-
mand Tornado et sur les systèmes de
contrôle de la circulation aérienne alle-
mands et français. Toutes les données de
SASIE utilisent l’horodateur GPS.

Avons-nous besoin d’un système
comme SASIE? On peut en tirer trois
avantages importants, dont le premier est
la rétroaction en temps opportun aux
opérateurs. Le système d’analyse et
d’enregistrement audiovisuel des systè-
mes de combat (CSAVRAS) que nous
utilisons présentement permet de voir les
gestes de l’opérateur lors d’un tir de mis-
sile, sans pour autant voir l’aspect tech-
nique des choses. On doit colliger les
données et, dans certains cas, les achemi-
ner à d’autres programmes et médias
pour analyse. SASIE procure ce survol
critique et immédiat des aspects techni-
ques d’un tir de missile.

Le deuxième avantage tient de la ré-
duction du nombre de systèmes utilisés
pour la collecte de données requis à
bord. Ainsi, comme nous l’avons dé-
montré lors du tir de missile, un seul sys-
tème avait pu réunir les données en
provenance du système de stockage des
données de contrôle de tir STIR, du con-
trôleur de lancement de missile, de l’en-
registreur chronologique du CCS et de
l’interface elle-même. On pourrait même
étendre ses possibilités afin de satisfaire
aux besoins en collectes de données à
d’autres domaines tels que la guerre
électronique et la lutte anti-sous-marin.

En dernier lieu, on pourrait gagner du
temps dans la collecte, le téléchargement
et la traduction de données vers d’autres

programmes. Cela nous permettrait de
consacrer plus de temps à l’analyse des
données et à la rétroaction à l’égard de la
flotte.

À l’issue des essais SASIE sur l’Al-
gonquin et sur l’Athabaskan, la Direc-
tion générale du développement des
politiques et des projets maritimes, à la
suite de recommandations de la part du
Comité d’analyse et de collecte des don-
nées automatisées maritimes et de la part
du Centre de guerre navale des Forces
canadiennes a choisi le système SASIE
pour remplacer le système de sur-
veillance d’interfaces dans les bâtiments
de classe IRO. Un projet a été amorcé
pour installer, dans les navires de guerre
de classe IRO et au Centre d’assistance
du logiciel du MNCT, le câblage néces-
saire au système SASIE et pour se procu-
rer une autre version «Lite» du système
SASIE. La Direction – Soutien aux navi-
res continue d’étudier les besoins de la
Marine canadienne en matière d’analyse
et de collecte des données.

Le lt(M) Smeaton est ingénieur de
projet à la section spécialisée dans la
lutte au-dessus de la surface
(détection et armement) de la Direc-
tion – Soutien aux navires à Ottawa.
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L’étude sur la capacité de main-
tenance du NCSM St. John’s
comportait quatre objectifs :

• mieux définir la lourde charge de
travail de maintenance des navires de la
classe Halifax, qui continue de poser
problème car l’arriéré est considérable;

• valider et quantifier ce que l’ensem-
ble du personnel du génie sait déjà mais
dont il ne peut discuter en termes quan-
titatifs;

• fournir un moyen de recueillir faci-
lement les données requises auprès de
tous les techniciens, pour ainsi accroître
la probabilité de collecte de données plus
précises;

• fournir aux superviseurs et au com-
mandement l’information nécessaire à la
prise de meilleures décisions concernant
l’emploi du personnel et les priorités en
matière de maintenance.

Nous avons d’abord communiqué
avec des techniciens supérieurs afin
d’élaborer un modèle pour prévoir le
nombre d’heures que les techniciens des
deux services du génie (c.-à-d. les systè-
mes de combat et la mécanique navale)
consacraient chaque mois à diverses ac-
tivités. Ce modèle était fondé sur l’expé-
rience, et les hypothèses de base
s’appliquaient à un navire à quai en état
normal de préparation, à raison de
6,5 heures de travail par jour. Selon le
modèle, nos techniciens consacraient en
moyenne seulement 25 p. 100 de leur
temps aux activités de maintenance, et le
reste à d’autres tâches comme l’adminis-
tration du service, aux congés, à l’ins-
truction, etc.

Une fois les superviseurs à l’aise avec
le modèle, des exposés détaillés ont été
présentés à tous les techniciens pour

Étude sur la capacité de maintenance
du NCSM St. John’s
Lors du séminaire sur le soutien naval de la côte est qui s’est tenu à Halifax cette année, à la fin de
mai, le capc Lou Carosielli, officier du génie des systèmes de combat (GSC), et le capc Joel Pa-
rent, officier de mécanique navale (MN), ont fait état des résultats de leur étude pilote de huit mois
sur la capacité de maintenance à bord du NCSM St. John’s (FFH-340). Se fondant sur des données
précises, leur étude a confirmé ce que bon nombre de gens dans les milieux du soutien technique
savaient déjà  — c’est-à-dire que nos techniciens n’ont pas assez de temps pour la maintenance et
que le temps dont ils disposent à cette fin est consacré principalement à la maintenance corrective.
Voici un sommaire de leur rapport :

qu’aucun point important ne soit négligé
et pour discuter de la meilleure façon de
recueillir les données nécessaires à la
validation du modèle. Ces discussions se
sont révélées extrêmement efficaces, car
les techniciens subalternes ont pu fournir
des suggestions valables et les mettre en
oeuvre, leur permettant ainsi de prendre
en charge le volet de l’étude se rappor-
tant à la collecte des données.

Après plusieurs itérations, on a mis au
point une feuille de temps conviviale en
Microsoft Access qui a permis d’infor-
matiser le processus de collecte/compi-
lation des données. Les techniciens

pouvaient entrer les données sur leurs
activités quotidiennes en un minimum de
temps, à l’aide des ordinateurs person-
nels se trouvant dans leur aire de travail.
Chaque mois, le programme compilait
les données automatiquement pour pro-
duire des graphiques d’activité qui pou-
vaient être facilement analysés afin
d’aider à la prise des décisions touchant
le service et l’ensemble du navire.

Comme on peut le voir sur le modèle
de feuille de temps du service du GSC
(fig. 1), un technicien inscrivait le temps
qu’il consacrait, durant une journée don-
née, à une ou plusieurs des 16 activités

Figure 1 : À l’aide des ordinateurs les techniciens à bord du NCSM St.
John’s  entraient sur cette feuille de temps les données sur leurs activi-
tés quotidiennes. Les données étaient ensuite compilées  afin de véri-
fier une étude sur la capacité de maintenance à bord.
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Analyse du temps de maintenance

Électrotechniciens navals (Combat)

TECH MEC NAV et MEC MAR

figurant sur la formule, puis il indiquait
si l’inscription s’appliquait à une journée
à quai ou en mer. Ce processus simpli-
fiait la collecte des données, produisait
des données analytiques valides et per-
mettait une analyse plus détaillée, au be-
soin. Le service de la MN utilisait la
même feuille de temps avec un jeu d’ac-
tivités comparables.

Analyse du temps consacré ou non à
la maintenance

Les résultats ressemblaient beaucoup
aux prévisions. Si l’on jette un coup
d’oeil aux analyses du temps de mainte-
nance pour certaines sections des servi-
ces du GSC et de la MN (fig. 2), on
constate à quel point les données concor-
daient avec le modèle. La similitude en-
tre les profils d’activité des deux services
est également évidente. L’étude a montré
que, de septembre 1999 à avril 2000, les
techniciens de mécanique navale et les
mécaniciens de marine ont passé en
moyenne seulement 24,1 p. 100 de leur
temps à la maintenance tant planifiée que

corrective. Le reste du temps, soit
75,9 p. 100, a été consacré aux autres
activités. Par comparaison, les électroni-
ciens navals (Combat) ont passé unique-
ment 17,4 p. 100 de leur temps à la
maintenance et 82,6 p. 100 aux autres
activités. (Les résultats précis de tous les
GPM examinés sont illustrés à la fi-
gure 3. L’exactitude de ces résultats a été
établie à environ 80 p. 100.)

Parmi les activités non liées à la
maintenance, les congés étaient de loin
le facteur le plus important signalé par
les groupes de l’électronique navale
(Combat) et de la mécanique navale (res-
pectivement 23 p. 100 et 29 p. 100).
Cela était dû au fait que les militaires
devaient épuiser leurs 25 jours de congé
(annuel, Noël et autre). De même, les
pourcentages applicables aux cours de
recyclage et autre instruction propre au
GPM étaient également élevés pour les
deux groupes, se situant à un peu plus de
10 p. 100, parce qu’on voulait l’automne
dernier que le personnel termine les

cours de recyclage à temps pour libérer
le plus possible de techniciens en vue
d’une prochaine période de maintenance
planifiée. Bien entendu, certaines diffé-
rences ont été notées au niveau de l’em-
ploi des divers groupes professionnels et
selon que le navire était à quai ou en mer
mais, dans l’ensemble, les profils d’acti-
vité étaient assez rapprochés et corres-
pondaient relativement bien aux
prévisions du modèle.

Analyse de la maintenance
mensuelle

Est-ce qu’une moyenne de 25 p. 100
ou moins du temps des techniciens est
suffisante pour accomplir tous les tra-
vaux de maintenance planifiée et correc-
tive d’un service? Les graphiques sont
très révélateurs à cet égard.

Le figure 3 indiquent le nombre glo-
bal d’heures-personnes consacrées cha-
que mois à la maintenance dans les
services de la MN et du GSC. En ce qui
concerne la maintenance planifiée (MP)
— la ligne droite horizontale — la

Figure 2 : Les résultats actuels de l’étude confirmaient les prévisions du modèle qui prédisait que les tech-
niciens consacraient à peu près 75 pour cent de leur temps aux activités non liées à la maintenance.
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charge de travail mensuelle moyenne
demeure à peu près constante d’un mois
à l’autre. Ce chiffre découle des pro-
grammes de MP et des graphiques de
charge et représente le temps total qui
devrait être consacré chaque mois à
l’exécution de toutes les tâches de main-
tenance planifiée du navire. Dans le cas
du service de la MN, il s’agit de
1 250 heures-personnes.

La ligne indiquant le nombre d’heu-
res-personnes disponibles pour la main-
tenance englobe la maintenance
planifiée et la maintenance corrective
(MC). En d’autres termes, c’est le temps
dont on dispose pour la maintenance une
fois que le temps consacré à d’autres ac-

tivités a été soustrait du temps total dis-
ponible. La forte baisse enregistrée en
décembre et en janvier était due au fait
que plus de temps a été consacré aux
congés et à l’instruction dans le cadre de
l’opération Abacus en vue de l’A2K. La
ligne remonte ensuite en février et en
mars, la période de maintenance plani-
fiée.

La ligne qui montre le nombre d’heu-
res réelles consacrées à la MC suit de
près celle des heures disponibles, parti-
culièrement dans le cas de la MN. Cela
signifie que la majorité des heures dispo-
nibles pour la maintenance ont été absor-
bées par la maintenance corrective. Nous
passons donc beaucoup plus de temps à
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réparer l’équipement qu’à essayer de
prévenir les défaillances.

Regardons maintenant la dernière li-
gne des graphiques — à savoir le nombre
total d’heures consacrées à la mainte-
nance planifiée. Elle se trouve bien au-
dessous de la ligne droite horizontale,
qui représente notre charge de travail de
MP. Durant certains mois, nous avons
consacré à la MP seulement un tiers du
temps qui aurait dû lui être réservé. À
d’autres moments de l’année, le pour-
centage était un peu meilleur, soit
50 p. 100, mais nous n’avons générale-
ment pas assez de temps pour venir à
bout de la charge de travail de MP.
Même si cela signifie que nous commen-
cerons certainement à avoir un arriéré de
maintenance périodique, il ne faut pas
nécessairement conclure que l’arriéré
doublera, par exemple, chaque mois où
nous ne parviendrons qu’à effectuer la
moitié des heures requises. Dans de
nombreux cas, les tâches de maintenance
planifiée sont regroupées (c.-à-d. que la
M1 s’intègre à la M3, qui s’intègre à son
tour à la M6, et ainsi de suite). Quoi qu’il
en soit, nous fixons nos priorités afin de
ne pas négliger la maintenance d’un sys-
tème ou d’un équipement pendant une
période prolongée.

L’incidence possible d’une surcharge
de maintenance planifiée est mitigée.
Alors que les programmes de MP n’ac-
croissent pas tous nécessairement la fia-
bilité d’un système donné, une MP
incomplète pourrait habituellement en-
traîner une hausse des taux de dé-
faillance ou une baisse de la
performance. La fiabilité est peut-être
une caractéristique de conception inhé-
rente à notre équipement moderne, mais
si ce dernier commence à flancher plus
souvent, nous nous retrouverons aux pri-
ses avec une plus grande charge de tra-
vail de maintenance corrective, ce qui
nous laissera encore moins de temps
pour la maintenance planifiée... un vrai
cercle vicieux.

La solution du problème
Comment devrions-nous résoudre ce

problème?
• Puisque nous nous concentrons déjà

sur les travaux de maintenance qui gar-
dent le navire en état de naviguer et prêt
à partir en mission, nous avons la situa-
tion en main pour ce qui est des activi-
tés cruciales de maintenance corrective.
Toutefois, nous devrions aussi revoir
continuellement les besoins de mainte-
nance planifiée. À force d’acquérir une

Figure 3 : Le nombre global d’heures-personnes consacrées chaque
mois à la maintenance prouve ce que la plupart des gens dans les mi-
lieux du soutien technique savaient déjà — nous passons beaucoup
plus de temps à réparer l’équipement qu’à essayer de prévenir les dé-
faillances.
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expertise interne à l’égard des systèmes
et de l’équipement, nous devrions être
mieux placés pour éliminer la MP qui
n’augmente pas vraiment la préparation
à la mission ni la disponibilité technique.
Nous devrions peut-être chercher des
techniques plus efficaces pour contrôler
l’état de l’équipement et recourir davan-
tage à la maintenance axée sur la fiabi-
lité, qui implique une maintenance
planifiée « juste à temps », exécutée au
moment optimal, afin de prévenir les
défaillances.

• Le nombre de postes RAPGER (do-
tation) est évidemment régi par le nom-
bre de couchettes, mais le fait d’avoir
plus de techniciens à bord aiderait cer-
tainement à atténuer le problème de
maintenance. Un navire ravitailleur de la
marine américaine mène actuellement
une expérience intéressante au cours de
laquelle une équipe de travailleurs civils
exécute diverses tâches communes. Le
but consiste à limiter le plus possible les
autres tâches que les marins accomplis-
sent normalement, afin de leur laisser
plus de temps à consacrer aux fonctions
principales pour lesquelles ils ont été
formés. Il sera intéressant de voir les
résultats.

• En ce qui nous concerne, les servi-
ces du génie à bord du NCSM St. John’s
ne prennent ordinairement pas part aux
tâches communes comme le ravitaille-
ment, et les postes de nettoyage ont été
réduits à trois fois par semaine quand le
navire est à quai. Ce ne sont là que quel-
ques exemples des activités qui peuvent
être restreintes pour laisser au personnel
plus de temps pour la maintenance.

• Peu importe si elle a lieu à bord du
navire ou à terre, l’instruction prend
beaucoup de temps — en moyenne plus
de 15 p. 100 de notre temps d’activité
total. Certaines sections consacrent à
l’instruction autant de temps qu’à la
maintenance. Avons-nous vraiment éta-
bli un seuil optimal entre l’instruction et
la maintenance? Une partie de l’instruc-
tion relève du navire, une autre échappe
à son contrôle. Nous devons traiter cette
question de manière globale.

• Certains travaux de maintenance
planifiée de première ligne pourraient
être effectués par les installations de

maintenance de la Flotte si elles en ont
la capacité. Si le navire remplissait une
demande de maintenance, l’installation
de réparation pourrait y répondre durant
les périodes où la majorité des bâtiments
de la Flotte sont en mer et où les ateliers
de réparation ne sont pas tellement oc-
cupés, comme nous l’avons constaté
pendant notre dernière période de main-
tenance planifiée.

• Enfin, les navires devraient appuyer
des initiatives comme l’examen de la
maintenance à long terme et l’étude sur
la fiabilité en service. À la longue, ces
initiatives devraient optimiser nos efforts
de maintenance.

En conclusion, notre problème vient
du fait que nos techniciens n’ont pas as-
sez de temps à consacrer à la mainte-
nance et que le temps qu’ils y consacrent
effectivement est passé principalement à
exécuter des tâches de maintenance cor-
rective. Notre étude se poursuit. Grâce à
l’initiative de comptabilité par activités
mise en oeuvre à bord du
NCSM  St. John’s, les superviseurs, les
gestionnaires et les chefs à tous les ni-
veaux devraient avoir une bonne idée de
la manière dont leurs ressources humai-

Pourcentage des activités
de maintenance et autres
pour tous les GPM étudiés

Service du GSC :
Électrotechniciens navals

(Combat) – 17,4%

ELECTRON N (Acoustique) –
13,9%

ELECTRON N (Torpilles) –
14.3%

Techniciens d’armes navales
– 12,9%

Service de la MN :
TECH MEC NAV et MEC
MAR – 24,1%

Techniciens de coque –
21%

Électrotechniciens –
17,5%

Pompiers –
12%

Les lcdr Carosielli et Parent étaient
respectivement officier du génie des
systèmes de combat et officier de
mécanique navale à bord du NCSM
St. John’s. Le lcdr Carosielli poursuit
présentement des études de troisième
cycle au CMR de Kingston.  Le lcdr
Parent est actuellement officier
executif à l’Établissement de mainte-
nance de la Flotte Cape Scott.

nes sont utilisées, de sorte qu’ils puissent
prendre les décisions les plus rentables.
Ce que nous avons illustré ici est une fa-
çon de procéder.
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L a Garde côtière canadienne
(GCC) a tenu un atelier inter-
national de deux jours à Dart-

mouth (N.-É.) au mois de décembre
1999 dans le but d’examiner la possibi-
lité d’établir une norme écologique à
l’intention des navires nord-américains.
Idéalement, cette norme devrait consti-
tuer l’objectif à atteindre en matière de
bonnes performances environnementa-
les dans le domaine de la navigation et
devrait englober un genre de programme
de récompenses offrant des avantages
tangibles aux armateurs et aux exploi-
tants de navires.

Étant donné que ce genre de pro-
gramme risque d’avoir des répercussions
sur les organismes exploitant des navires
en Amérique du Nord, l’atelier a suscité
un vif intérêt chez les exploitants de na-
vires et les intervenants. Se sont présen-
tés à la réunion des représentants de la
Marine canadienne, de la Garde côtière
canadienne, de la U.S. Navy et de la U.S.
Coast Guard, de l’American Bureau of
Shipping, de la société Lloyds, de com-
pagnies de navigation, de BC Ferries, de
Transport Canada, d’Environnement
Canada, du ministère des Pêches et
Océans, du Bureau of Green Award et du
secteur privé.

La norme du navire écologique vise à
établir un certain nombre d’objectifs de
performance environnementale clairs et
réalisables que les exploitants de navires
seraient tenus d’atteindre. On vise aussi
à mettre sur pied, éventuellement, un
système de récompense proportionnel
qui offrirait les plus grandes récompen-
ses aux navires ayant réalisé la meilleure
performance. Les facteurs de rendement
seraient fondés sur des critères techni-
ques, écologiques et économiques.

Pendant les deux journées qu’a duré
l’atelier, les participants ont tenté de
s’entendre sur les éléments qui constitue-
raient la norme écologique et sur l’attri-
bution des récompenses. Ils se sont
interrogés sur ce qui constitue une bonne

Une norme écologique pour les navires
d’Amérique du Nord
Texte : Le lcdr Mark Tinney

Coin de l’environnement

performance environnementale et sur ce
qu’il faut faire pour atteindre ce niveau
de performance. De plus, ils ont abordé
des questions difficiles comme la ma-
nière de mettre en œuvre un tel pro-
gramme et d’en assurer la gestion.

Les Pays-Bas et la Norvège ont par-
rainé des initiatives semblables dans
leurs régions. Les Pays-Bas ont mis sur
pied un programme de récompense pour
les navires écologiques (Green Ship
Award) qui fixe des objectifs distincts
que les navires doivent atteindre. Ceux
qui atteignent leurs objectifs sont récom-
pensés par une baisse de leurs frais de
services portuaires calculée en fonction
de leur niveau de performance. Dans le
port de Rotterdam, par exemple, les na-
vires qui obtiennent la plus haute cote
peuvent bénéficier d’une réduction de
frais de services portuaires pouvant aller
jusqu’à six pour cent. Le port de Ham-
bourg, en Allemagne, a adopté un pro-
gramme semblable et l’Union européenne
songe à adopter un programme d’enver-
gure pour tous les ports d’Europe.

Certaines compagnies de navigation
se sont déjà engagées à exploiter leurs
navires de manière écologique. En effet,
parfois certains armateurs font plus que
respecter les règlements dans l’adoption
de pratiques écologiques judicieuses.
Cette façon de procéder constitue sou-
vent une preuve que la compagnie ob-
serve de bonnes pratiques commerciales.
Certaines organisations (y compris notre
Marine) ont déjà obtenu l’attestation que
l’aspect environnemental de leurs opéra-
tions est conforme à des normes interna-
tionales comme ISO 14001 ou le Code
international de gestion de la sécurité
(Code ISM) ou alors ont entrepris des
démarches en ce sens. Veuillez noter que
le Code ISM sert déjà de référence pour
un certain nombre des aspects qui figu-
reraient dans une norme de navire écolo-
gique.

En raison du temps limité dont dispo-
saient les participants à l’atelier et de la

vaste envergure de l’entreprise, le
groupe n’est parvenu qu’à dessiner les
grandes lignes de la norme du navire
écologique. Cependant, les participants
ont convenu que la prochaine étape es-
sentielle du processus consiste à con-
vaincre les divers intervenants des
organismes gouvernementaux, des orga-
nismes de réglementation et du secteur
privé d’appuyer l’initiative. Quand on
aura obtenu un appui général, on pourra
alors déterminer de façon plus détaillée
la portée et les éléments du concept.

Le processus d’établissement de la
norme du navire écologique ne fonction-
nera vraiment qu’avec le soutien et la
participation de toutes les parties concer-
nées. Il devra également être appuyé par
un programme de sensibilisation et d’en-
couragement. Dans ces conditions, nous
pourrons fort probablement tirer des
avantages environnementaux durables. Il
ne faut pas oublier que nous pourrions
tirer également des avantages sur les
plans politiques, économiques et éduca-
tifs, ainsi qu’à l’échelle internationale.
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cumentation préparée par Jack Cole, Di-
recteur des Services environnementaux,
Garde côtière canadienne, Pêches et
Océans Canada, en vue de l’atelier sur le
navire écologique. Sa contribution est
grandement appréciée.

Le lcdr Mark Tinney est l’ancien
administrateur du Projet de protection
de l’environnement maritime de la
marine.
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Critique de livre
Corvettes of the Royal Canadian
Navy, 1939-1945

C’était au printemps de 1939 et
les tensions avec l’Allemagne
étaient vives. La guerre était

inévitable. La flotte navale du Canada
était minime et il était primordial que de
nouveaux bâtiments soient construits ra-
pidement et en nombre suffisant pour
escorter les convois dont on allait bien-
tôt avoir besoin pour transporter du ma-
tériel et des soldats qui allaient faire la
guerre en Europe. Ce livre relate l’his-
toire de la corvette, que l’auteur explique
en détail et dans un style qui saura cap-
tiver le lecteur. Une riche collection de
photographies, de cartes et de croquis,
recueillis auprès de diverses sources,
vient appuyer le texte.

Les auteurs Ken Macpherson et Marc
Milner sont bien connus des mordus de
l’histoire navale canadienne puisqu’ils
ont, chacun de leur côté, écrit des livres
à ce sujet. Le présent ouvrage, qui est une
nouvelle publication à couverture souple
du livre original cartonné qui a été publié
en 1993 (et qui est maintenant épuisé),
raconte les origines des corvettes du Ca-
nada et décrit les besoins liés à ce type de
bâtiment. Les idées qui ont mené à la
conception de ce navire sont très bien
expliquées et on n’hésite pas à décrire
ses défauts, comme sa tendance légen-
daire à se comporter, par mer houleuse,
comme un « cheval qui rue et qui se
roule ».

Quant aux aspects positifs, les auteurs
notent que certains marins préféraient
véritablement les corvettes car, vu la
taille réduite de leur équipage, il y ré-
gnait une camaraderie qui n’existait pas
sur les bâtiments plus importants. Les
descriptions de la vie en mer à bord
d’une corvette dans l’Atlantique Nord
donnent vraiment l’impression au lecteur

de vivre l’événement. On y trouve aussi
des anecdotes très détaillées sur les con-
vois et les batailles. Les auteurs racon-
tent les difficultés qu’ont connues les
premiers équipages inexpérimentés des
corvettes, dont la plupart n’avaient ja-
mais été en mer. Certains capitaines ne
possédaient même qu’une connaissance
rudimentaire de la navigation au tout dé-
but de la guerre. Les auteurs écrivent :
« Il y a bien peu d’exemples d’hommes
et de bâtiments qui partaient pour la
guerre si mal préparés ».

La description des capacités limitées
des premières armes et des premiers so-
nars montre bien pourquoi il était bien
plus sûr et efficace d’éperonner un
sous-marin en surface, et ce, en dépit des
importants dommages causés au bâti-
ment, que de le couler au moyen d’une
antique pièce à obturation par la culasse
de 1915 à partir du pont d’un navire en
proie au roulis et au tangage. « Il était

inutile d’essayer d’atteindre une cible qui
n’était pas à bout portant et les capitaines
de corvette préféraient éperonner l’en-
nemi à mort ». Et là encore, les premiè-
res corvettes ne constituaient pas
véritablement une menace pour un com-
mandant de sous-marin expérimenté.

Les auteurs décrivent également la
modernisation des premières corvettes, y
compris les modifications majeures ap-
portées à la coque pour améliorer la te-
nue en mer, ainsi que les changements
apportés aux locaux d’habitation et aux
méthodes de commandement, en plus de
l’installation de lance-grenades de lutte
ASM Hérisson à tir en avant, de canons
Oerlikon de 20 mm et d’une pièce à ob-
turation par la douille. Ils poursuivent en
décrivant en détail les derniers bâtiments
construits et rappellent les dernières opé-
rations de guerre de la corvette entre
1943 et 1945. Le principal exposé narra-
tif du livre se termine, comme il se doit,

Par Ken Macpherson et Marc Milner, Vanwell Publishing Ltd.,

St. Catharines (Ontario), 2000, ISBN 1-55125-052-7 PB. Couverture souple,
176 pages, illustré de photos en noir et blanc, cartes, appendices et index. Prix :
32,95 $ taxes et frais de port en sus. Tél. : 1 800 661-6136, courriel :
sales@vanwell.com

Compte rendu de Harvey Johnson

NCSM Arrowhead et son camouflage de guerre  (Photo des Forces ca-
nadiennes NP 1009)
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avec l’histoire du destin des corvettes
après la guerre, dans un chapitre intitulé :
« Where Have All the Flowers Gone? ».

La seconde moitié du livre est consa-
crée à la construction de chaque navire,
année après année, ainsi qu’à l’histoire
de l’acquisition des corvettes qui sont
entrées au service du Canada. Les
auteurs ont illustré cette section de pho-
tos de chacun des 123 bâtiments. Les
appendices contiennent les numéros de
fanions, des cartes portant sur la situation
opérationnelle et des croquis du plan
d’ensemble.

Les quelque 200 photographies ma-
gnifiquement reproduites dans l’ouvrage
Corvettes of the Royal Canadian Navy,
1939-1945 valent, à elles seules, le prix
du livre. Il est probable que bon nombre
d’entre elles seront nouvelles pour la plu-
part des lecteurs qui apprécieront sans
doute le portrait intime que cette collec-
tion de photographies trace de la vénéra-
ble corvette. Le texte est très bien rédigé
et la mine de renseignements qu’il con-
tient est manifestement le fruit d’innom-
brables recherches. Je recommande ce
livre à quiconque s’intéresse un tant soit

Critique de livre

Harvey Johnson est un gérant du
cycle de vie pour coques de navires
et equipements domestiques en
DMSS 2 .

peu à l’histoire navale canadienne et les
passionnés des navires se doivent de
l’acheter.

Lettres (suite)

Il ne faut «bateaublier»
Correction à l’article sur la frégate

(«Looking Back: River/Prestonian Class
Frigates — Backbone of Canada’s Post-
war Fleet», Revue du Génie maritime,
printemps 2000, page 7) : En ce qui con-
cerne la conversion Prestonian, les fré-
gates étaient équipées d’un canon Bofors
double, non quadruple. Le seul Bofors
quadruple que j’ai vu était installé sur le
NCSM Ontario. Ce fut très impression-
nant de le voir tirer sur une cible de sur-
face. — Pat Barnhouse, DSTM 3,
Ottawa.

(Il a parfaitement raison. J’ai con-
fondu les doubles et les quadruples.
C’est même indiqué sur ma copie du
dessin! — Harvey Johnson, DSN 2,
Ottawa.)

Je lis vos articles sur les frégates (les
véritables) et j’en apprécie chaque mo-
ment. Je me rappelais de vieux souvenirs
tout en prenant mon premier café de la
journée. Bravo Zulu. — Bob Passmore,
Ottawa.

Prix d’édition de la Revue

(Nous) sommes... heureux d’appren-
dre que votre équipe a gagné le prix
d’excellence 1999-2000 pour la qualité
d’édition du magazine. Nous vous re-
mercions également de nous en envoyer
une copie régulièrement…. Félicitations.
— Pat Emery, NLK Consultants, Inc.,
Masson-Angers, Québec.

J’ai…lu votre article sur les
frégates dans la Revue du génie
maritime. Je l’ai trouvé très
intéressant. Je suis arrivé trop tard
pour...les connaître. Ce que j’ai vu
qui s’en approche le plus est
le...Jonquiere encore immobilisé à
Esquimalt avant son... sauvetage. Je
vous remercie de cette tranche
d’histoire intéressante. — Pm 1
Andre Robin, Chef des essais,
Quartier général de la Flotte
canadienne du Pacifique,
Esquimalt.

Merci infiniment pour tous les
messages de félicitations pour no-
tre prix d’édition. Il est gratifiant
de voir que la Revue figure bien
dans les compétitions confrater-
nelles.— Éditeur

Je viens tout juste de lire que vos
“prouesses” éditoriales ont été reconnues
par la société de communication techni-
que.  Félicitations aux membres de
l’équipage !

Sérieusement, il est agréable de cons-
tater que la réputation du Maritime En-
gineering Journal dépasse les murs du
MDN.  Je suis sûr que ce type de recon-
naissance augmente de beaucoup la cré-
dibilité de votre propre personnel et des
membres de la collectivité navale
oeuvrant en génie maritime ...

Continuez comme ça ! — Lt(M)
Erick DeOliveira, Gestionnaire du
projet  NESTRA, DSN 8-5-5, Ot-
tawa.
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nance du matériel et jouent un rôle pré-
pondérant dans son fonctionnement et
son nettoyage. S’ils peuvent enseigner à
l’équipage la bonne manière de faire
fonctionner et de nettoyer le matériel
d’acheminement des déchets solides, ils
peuvent s’attendre à réduire leur charge
de travail car le matériel sera utilisé de la
bonne façon.

Le matériel d’acheminement des dé-
chets solides a déjà été installé et la mise
en marche d’installations est terminée
sur neuf des quatorze navires. Les cinq
autres seront prêts d’ici le mois de
juillet 2001. — George Power, DSN 4,
Ottawa.

Le NCSM Halifax – Une formation magistrale

La photo de gradua-
tion du cours «Former
les moniteurs» du
NCSM Halifax . Premier
rang :  mat 1 Mullin,
mat 1 Taylor, m2 Dreyer.
Deuxième rang :  matc
Gilbert, m1 Desjardins.
Troisième rang :  mat 1
Bungay, m2 Musgrave,
matc Montag.

 Bulletin d’information

Récemment, pendant un voyage tran-
satlantique, le NCSM Halifax (FFH-
330) a prix le temps de former plus qu’un
demi d’employés du navire sur son nou-
veau matériel d’acheminement des dé-
chets solides. Le matériel d’achemine-
ment des déchets solides, entrain d’être
installé sur les navires AOR et FFH, con-
siste en un désintégrateur, un broyeur de
déchets solides, deux unités de compres-
sion et de fonte et une unité de refroidis-
sement en circuit fermé. Ce matériel per-
met au navire d’acheminer ses flux de
déchets de cuisine et de papier, de carton,
de métal, de verre et de plastique.

Le NCSM Halifax a formé cent-
vingt-huit (128) de ces deux cent trente
et un (231) officiers et s’est engagé dans
le fonctionnement et la maintenance du
matériel. La formation a eu lieu du 28
juillet au 3 août 2000 pendant le voyage
entre St John’s (Terre-Neuve) et Århus
(Denmark). Le navire, commandé par le
cmdt Yves Bastien, était en chemin pour
rejoindre la Force navale permanente de
l’OTAN pour la région de l’Atlantique.
Il s’agit du plus grand nombre d’em-
ployés de navire à recevoir une forma-
tion sur le matériel d’acheminement des
déchets solides pendant la mise en mar-
che d’installations!

Le slt Wayne Moore et le capitaine
d’armes du Halifax, le pm 1 Kenneth
Fisher, ont pris les devants pour l’agen-
cement de cet horaire de formation dyna-
mique. Les techniciens électroniques et
les techniciens de la salle des machines
ont assisté à une séance de formation de
quatre heures sur le fonctionnement et la
maintenance du matériel. La formation
liée au fonctionnement a été effectuée en
une séance de formation de deux heures.
Quatre cours de formation liée au fonc-
tionnement ont eu lieu chaque jour pour
quatre à sept membres d’équipage. M.
George Power de la DSN 4 du Quartier
général de la Défense nationale (QGDN)
à Ottawa (Ontario) a donné les cours sur
le désintégrateur de déchets solides, et
M. Ken Marszalek et M. Eugene Ca-
ruso du Geo-Centers, Inc. de Pittsburgh,
Pennsylvanie ont conduit la formation
sur le matériel d’acheminement des dé-
chets plastiques.

Les techniciens électroniciens (TE)
du département d’ingénierie se sont pro-
posés pour effectuer la formation des
membres d’équipage pour cet ensemble
de matériel. Ils ont suivi un cours du soir
pour « former les moniteurs ». Comme
l’a exprimé le p1 John Desjardins, le
TE en chef, les TE effectuent la mainte-
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La Société canadienne pour la recherche
nautique (CNRS) a donné une conférence

et tenu sa réunion générale annuelle sur le
NCSM Carleton à Ottawa, du 8 au 10 juin 2000.
Le thème «Maritime Moments of the
Millennium» (Moments maritimes du millénaire)
se voulait multi-disciplinaire, comme le démon-
tre toute la gamme d’articles. Deux des huit séan-
ces étaient dédiées à la Marine royale
canadienne, et les autres allaient de «The Age
of Exploration» (L’ère de l’exploration) à «Life
and Faith on the Bounding Main» (La vie et la
foi en haute mer).

Bien que les sujets techniques n’aient pas été
représentés de façon particulière, il ne manquait
pas d’intérêt pour ces domaines. La dernière séance «Into the New Millennium» (Bien-
venue dans le nouveau millénaire) comprenait deux articles intéressants pour la CNTHA :
The Emerging Role of the Internet and the Digital Library as a Tool for Researchers of
Canada’s Maritime History, de Walter Lewis, et Commemoration of Ships and
Shipwrecks in Canada: An Uncertain Research Approach, de Daniel LaRoche. Ce
dernier exposait plusieurs cas de navires de guerre canadiens qui se sont échoués ré-
cemment sur des récifs artificiels.

Bien des membres de la CNTHA étaient présents, mais la Société peut en accueillir
bien d’autres encore. La CNRS a été établie pour favoriser l’étude multi-disciplinaire des
sujets maritimes au Canada et en-dehors. L’adhésion annuelle (45 $ par personne) com-
prend l’inscription aux publications trimestrielles de la Société. Notre journal, The
Northern Mariner / Le Marin du nord, contient une grande variété d’articles et de no-
tes de recherche ainsi que des comptes rendus de plus de 300 livres chaque année. Le
bulletin d’information, Argonauta, contient des articles, des nouvelles et des rensei-
gnements supplémentaires sur l’histoire maritime dans le monde entier. La CNRS est
associée à la Commission internationale d’histoire maritime (CIHM).

Tenez-vous au courant des détails sur la conférence de l’année prochaine, qui aura
lieu au musée maritime des Grands lacs à Kingston (Ontario). Pour plus de renseigne-
ments, veuillez consulter notre site Web : http://www.mun.ca/mhp/cnrs.html ou vous
pouvez me joindre au 49 South Park Drive, Blackburn Hamlet (Ontario)  K1B 3B8 ou par
courrier électronique : richmag@infonet.ca.

— Le lcdr Richard Gimblett,
secrétaire, CNRS

La recherche nautique est
bien vivante au Canada
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Incendie d’une table de
traçage NC-1

Je me suis joint à l’équipage du
NCSM Haida en qualité d’officier

électricien en décembre 1959, au moment
où le navire subissait une refonte impor-
tante. La révision comprenait des modifi-
cations importantes de l’équipement de la
salle des opérations en même temps
qu’une mise à jour des conduites de tir-
canons. L’un des nouveaux appareils de
la salle des op était une table de traçage
NC-1 à transistors, utilisée pour le tracé
d’information sur les cibles.

Pour vous représenter le fonctionne-
ment mécanique de la table, imaginez un
pont-portique à l’envers composé de deux
rails parallèles sur lesquels un chariot
roule d’avant en arrière. Sur le chariot est
placé un projecteur qui indique la position
du navire sur le support de relèvement
suspendu, ainsi qu’un mécanisme appelé
accessoire de traçage de cible, utilisé pour
projeter la position de deux cibles (sonar/
radar) par rapport à votre navire.

Malheureusement, la disposition du
filage flexible du projecteur et de l’acces-
soire de traçage de cible n’avait pas été
conçue convenablement. Un jour où la
table de traçage était utilisée, les mouve-

ments combinés du chariot et du projec-
teur ont fait en sorte que les fils se sont
accrochés à l’extrémité d’un rail et ont été
tirés si fort qu’ils ont été dénudés, ce qui
a causé un court-circuit qui a mis le feu.
La plupart des fils à l’intérieur de la table
ont brûlé. Heureusement, on a pu trouver
sur le navire des fils de rechange adéquats
et l’un de mes officiers électriciens mari-
niers a pu réparer les dégâts, non sans y
avoir passé de très longues heures.

J’ai soumis un Rapport d’état non sa-
tisfaisant qui a donné lieu à la publication
de deux instructions de modifications
apportées à l’équipement naval canadien
(CANAVMOD). L’une d’elle prescrivait
une amélioration à la disposition du filage
flexible et l’autre, l’ajout d’une protection
des fusibles au circuit de filage flexible. —
Pat Barnhouse, DSTM 3, Ottawa.

Les premiers transistors de la MRC

En 1956, un contrat de sous-traitance était mis en œuvre pour les accessoires
de traçage de cible devant fonctionner avec les tables de traçage NC-1 alors

en production. L’accessoire de traçage de cible utilisait un servoamplificateur ma-
gnétique robuste, sans parties mobiles, mais qui était sensible aux changements
de température, dont la moindre variation pouvait lui faire perdre sa linéarité.

Le sous-traitant principal a suggéré d’utiliser des servoamplificateurs à transis-
tors, mais ceux-ci n’avaient jamais prouvé leur conformité aux exigences de résis-
tance aux chocs et aux vibrations. Le capc Carl Ross, responsable de la section de
l’armement au Quartier général du service naval, a décidé après mûre réflexion que
le risque en valait la peine, et voilà comment les transistors sont entrés en service
dans la Marine royale du Canada. Aussi linéaires que des tubes à vide, ils ont connu
un succès immédiat et ont ouvert la voie à l’utilisation des technologies électroni-
ques modernes dans la flotte. — Phil Munro, Directeur exécutif, AHTMC

Ce qu’est l’AHTMC

L’Association  de l’histoire
technique de la marine cana-

dienne est une organisation bénévole
oeuvrant en collaboration avec la Di-
rection — Histoire et patrimoine
(DHP) dans le but de préserver l’his-
toire technique de notre marine. Toute
personne s’intéressant peut devenir
membre de l’association. Veuillez com-
muniquer avec la DHP.

L’un des principaux buts de la col-
lection est de permettre tant aux
recherchistes qu’aux lecteurs occa-
sionnels d’avoir accès à l’information
qu’elle contient. Pour le moment, la
seule copie de la collection  se trouve
à la Direction de l’histoire et du patri-
moine,  au 2429 Holly Lane (près de
l’intersection des chemins Heron et
Walkley), à Ottawa. La DHP est
ouverte au public tous les mardis et
mercredis, de 8 h 30 à 16 h30. Le per-
sonnel est à votre disposition pour ré-
cupérer l’information  et vous fournir
toute autre aide requise. Des photo-
copieurs libre service se trouvent sur
place. Pour pouvoir entrer dans l’im-
meuble, vous avez besoin d’un
laissez-passer de visiteur, que vous
pouvez facilement obtenir auprès du
commissionnaire, à l’entrée principale.
Il est possible de se procurer des exem-
plaires de l’index de la collection en
écrivant à la DHP.

Passez nous voir !
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Selon votre âge, vous pouvez vous
rappeler avoir entendu des alléga-

tions à l’effet que les destroyers d’escorte
de la classe Saint-Laurent ou des classes
ultérieures construits au cours des années
1950 et 1960 pouvaient rouler sur eux-même
à 360 degrés sans couler. Il est probable que
pour vous, il s’agissait d’un mythe, mais
vous serez surpris d’apprendre que cette af-
firmation n’est pas loin de la vérité.

Quelle était la stabilité de ces navires ?
En août 1955, Canadian Vickers Ltd de
Montréal a effectué des essais afin de ré-
pondre à cette question. Des ingénieurs
ont placé une maquette de plexiglass de
1,63 m du St. Laurent dans un réservoir
d’eau et ont simulé toute une gamme de
conditions de submersion, jusqu’à faire
couler le navire. Leur banc d’essai permet-
tait de prendre des lectures directes du
moment de renversement de la maquette,
ce qui a permis d’élaborer des courbes de
stabilité précises pour les navires.

Selon le rapport rédigé par le charpen-
tier de marine, le lcdr C. T. Haynes, RN, les
essais ont démontré certaines caractéris-
tiques de stabilité très intéressantes. Par
exemple, il a noté que la taille des leviers
de redressement de la maquette ont aug-
menté de façon nette lorsque les angles
d’inclinaison étaient plus grands. Ainsi,
le rapport concluait que «le vaisseau ne
perd pas sa stabilité transversale et qu’il
est pratiquement impossible de le faire
chavirer, même dans les pires conditions
de submersion.»

Afin d’établir ce fait au-delà de tout
doute, la maquette a été inclinée jusqu’à

ce que les écoutilles soient submergées.
Dans certains cas, cette manœuvre a per-
mis d’évacuer l’eau des compartiments
déjà inondés! Les ingénieurs ont fait tour-
ner la maquette manuellement afin d’ob-
tenir une estimation de l’angle de
chavirement statique. «À elles seules, ces
observations indiquent que dans la tota-
lité des cas, la stabilité du navire est de-
meurée positive, même lorsque les angles
de bande étaient supérieurs à 90 degrés»,
note le lcdr Haynes.

L’affirmation la plus incroyable est
sans doute la note suivante qui se trouve
à la fin du rapport : «La maquette a été
utilisée sans prendre en considération la
réserve de flottabilité contenue dans la
superstructure du navire, qui est utile si
elle est maintenue dans des conditions
étanches. Ainsi, les résultats sont consi-
dérés comme étant plutôt pessimistes.»

Comme on pouvait s’y attendre, les
résultats des essais de submersion ont
été présentés au capitaine et aux officiers
du St. Laurent. À cette époque, avant la
modélisation informatique, la démonstra-
tion physique de la stabilité d’un navire
constituait sans doute une mesure d’as-
surance.

Bien sûr, la plupart d’entre nous n’ont
pas eu la chance de bénéficier d’une dé-
monstration de première main. Toutefois,
nous avons toujours reconnu l’excellente
qualité de ces navires....n’est-ce pas?

— Brian McCullough

Quelle était la stabilité des
navires à vapeur ?

Remerciements
Les documents et les photos

associés aux essais menés sur la
maquette de stabilité du
St. Laurent ont été présentés à
l’Association de l’histoire techni-
que de la marine canadienne par
l’officier de stabilité de la
DGGPGM à la retraite, le lcdr
Garry Pettipas.

Aidez-nous à préserver le pa-
trimoine technique de la marine du
Canada. Si vous êtes en possession
de documents techniques inactifs
de la marine et que vous jugez
qu’ils devraient être archivés plu-
tôt que mis à la poubelle, nous vous
prions de les céder à : Michael
Whitby, Chef de l’équipe na-
vale, Direction - Histoire et
patrimoine, QGDN Ottawa,
K1A 0K2 .

Si vous doutez qu’un docu-
ment mérite d’être cédé aux archi-
ves de l’AHTMC, veuillez commu-
niquer avec Michael Whitby, à
Ottawa, au (613) 998-7045.
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L’énigme est
résolue!

Dans le numéro du prin-
temps, nous avons publié une
photo représentant une maquette
d’un compartiment de coque du
St. Laurent. Trois charpentiers de
navire apparaissaient sur la
photo, dont un que nous n’avons
pu identifier. Heureusement, le m
1 Mike Begallie, technicien de co-
que dans la section des normes
de coque de l’école de la flotte
d’Esquimalt, a trouvé son nom :

«Vous avez demandé si
quelqu’un pouvait identifier
l’homme au contre-hublot. Il
s’agit du m 2 Peter
Bossom. Je l’ai reconnu
avec l’aide du pm 2 Joe St.
Louis, d’après une photo
figurant au Hall d’honneur
des techniciens de coque
(charpentier de navire) à
l’école de la flotte des For-
ces canadiennes à
Esquimalt.»

L’énigme est résolue, merci,
et nous avons «amarré» une pièce
de plus à notre histoire technique.
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Exposition sur l’OTAN au
Musée canadien de la guerre

L’ un des éléments les plus important
de la succession de J.L.

Granatstein, ancien directeur et président-
directeur général du Musée canadien de la
guerre, est l’exposition permanente
«L’OTAN : Au nom de la paix et du pro-
grès», au troisième étage du 330, promenade Sussex, à Ottawa. Elle a été inaugurée en
septembre 1999 pour commémorer le cinquantième anniversaire de l’OTAN.

J.L. Granatstein désirait apporter un synopsis historique plus éloquent aux exposi-
tions du musée afin de représenter la dernière bourse d’histoire. Les expositions sur
l’après-Deuxième guerre mondiale déjà en place offraient une excellente illustration du
maintien de la paix, mais ne plaçait pas suffisamment celui-ci dans le contexte de la Guerre
froide. L’objectif principal était de démontrer que le maintien de la paix n’est qu’une tâche
exécutée par des forces entraînées à un haut niveau professionnel pour répondre à un
besoin essentiel de sécurité collective.

L’exposition sur les forces maritimes est située près du milieu de la nouvelle galerie de
150 m2, pour symboliser leur place centrale au sein de l’OTAN : la protection des frontiè-
res océaniques européennes et nord-américaines ainsi que la protection des communica-
tions marines entre ces deux continents. Dean Oliver, historien supérieur au musée de la
guerre et historien principal du projet de l’OTAN, s’est basé sur le travail de l’équipe
navale de la Direction — Histoire et patrimoine, qui comprend des documents recueillis
par l’association d’histoire technique navale canadienne, pour créer cette exposition.

Bien qu’il ait été impossible d’inclure de l’équipement naval de grande dimension dans
cette exposition, un kiosque vidéo passe des films sur quelques réalisations techniques
de la marine canadienne comme le sonar à profondeur variable et le système d’appontage
d’hélicoptère Beartrap. — Roger Sarty, Directeur de la recherche historique et du dé-
veloppement des expositions, Musée canadien de la guerre
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